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EY.AMEN DE IA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU : RAPPORT ANNUEL 
SUR L1AD1-1INISTRATION DU TERRITOIBE SOUS TUTELLE DE NAURU (T/15121 1324; T/1.771 
ffoint 4 ~) de l'ordre du JouiJ (suit~) 

Sur 1·•1nvitation du Preeidentz 1,1. John Herbert Jones, Representant special 

pour le Territoire sous tutelle de Nauru aous administration austraiienne, prend 
I -

place a la· table du Conseil, 

U PAW HTIN (Birmanie) (inter-~~etetion de l 1anglais) : Je voudrais poser 
au Representant special quelques questions relatiyee a la Gituation politigue 
dans le Territoire. Mes questions sur les autrea aspects de la situation seront 
posees plus tard. 

Au coura de la seance d'hier, le representant de la France a pose ~ne question 
au sujet du nouveau projet d1ordonnance judiciaire dont le but est d1etablir une 
distinction nette entre lee pouvoirs executif et judiciaire. D'apree la reponee 
donnee par le Repreeentant special, nous. avons cru comprendre que cette ordonnance 
avait ete approuvee sous torine de projet et qu 1aussit8t g~e le dispoaitit necesraire . . 
pour sa mise en vigueur sera mis au point, elle sera promulguee. 

A cet egard, je voudrsis demander au Repreaentant special ei cette ordonnance 

creera trois tribunaux - un tribunal d 1appel, un tribunal central et un tribunal 
de district - et si 1 1ensemble du pouvoir judiciaire se~a separe de l'Adminis­
tration. 

Puis-je egalement demander. au Representant special si lea jugea qui siegent 
dana lea deux tribunaux actuels seront automatiquement no.nmes pour faire partie 
des tribunaux reorganis~s2 

M. JONES (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Je n'ai 
aucun renaeignement sur la composition des nouveaux tribunaux ni sur lea nominations 
~ui seront faites. Toutefois, je ne vois pas pourquoi ceux qui siegent dens ies 

• tribunaux actuela ne seraient pas nommee membres des nouveaux tribunaux en vertu 
de la nouvelle ordonnance. 

Les tribunaux sont actuellement composes de ma61etrat~s. Dane certains cas, 
l 1Administrat1on a obtenu lee services de juges de Nouvelle-Guinee et d1autres 

Territoires pour sieger lor.eque lee tribunaux svaient a connattre de d6lits grcves. 

En vertu de l~ nouvelle ordonnance, le tribu~al de uistrict disposera des servicesd'uu 
j~ge, alors ~u•auparavant lea ma3istrates du tribunal de district pouvaient aieger 
dans ce tribunal. c•est la une modification. 
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Etant . donne que lee magistrates pourront continuer de s~eger.,_ dans ce ~ue 
~' • : .. ppellerai lee tribunaux ipferieure, un juge sera nomme pour sieger dans ce qui 

' ,.. '• 
aera, aux termea ·de la nouvelle ordonnance, le trfbu~al superieur. 

u P.AW HTIN (~irtI1an;Le) ( :f.n·terpretation· de l r anglais) : Le Repreaentant 

F?0..:~1.e.l pourrait-il me dire si la r1ouvelle ordonnance contiendra des dispositions 

en vertu desquellee la cou~um~ actuelle qui conaiste a designer utt chef superieur 
. . 

pour faire par~ie du tribunal de district sera . supprimee? 

u •. JONES (Repreeentant epeci·al) (interpretation de l'anglais) : L'ordon­

n~nce ne contieqt aucune disposition precise relative a cette question. 

A~tuellement, l'un des magistrates faisant partie· du tribunal eat un Nauruan 

(!'Ji.etait cbef superieur au moment ou il a ete designe ace poste. Uais., en . . 
re.e.li te, il n 1 a pas e~e d.esigne •J?arce qu 111 etai t · chef superieur, mais parce qu 1 il 

e'br.i t consider6 comme auffiealiiIIlent competent et .experiments pour Sieger a ce 

tribunal, Je eui.s cert_ain gu 111. sera a· .nouveau homtrie,; en tont que matdstrate, ' . . 
~u tribunal en vertu des dispositions de la nouvelle ordonnance, 

U PAW H1.£1IN (Birmanie) (interpretation de l 1angla1s) : Cette ordonnance 

affectera~t-elle l 1autorit6 actuelle de l'Administrateur qui, actuellement detient 

1 1autorite supr~me en matiere d'appels? 

i-1. JONES (Representant special) ( interpretat ion de 1 1 anglais) : oui, 

l'Adminiatrateur aera entierement separe du pouvoir judiciaire, La nouvelle 

ordonnance modifie la composition de la cour d'appel, en particUlier, de telle 

faqon qu 1il y aura une distinction nette entre 1 5executif et le judiciaire. 

L1Administrateur aera entierement en dehor£ de la question des appals. 

U PAW HTIN (Birmanie ) ( interpretation de l 'anglaia) : A la page 15 du 
rapport annuel, sous le tit re "Fonction publigue", nous avons ete heureux de lire 

ce qui suit: 

"Lo. force de policG o. et6 reorGaniooe et clle coi:1pte na.int enant 

un effectif total de cinquante-six m1embres, 11 

Nous avons egalement ete beureux d'apprendre que: 

"pour la premiere foie, deux poetes d 1officiers de police ont ete cre~f: pour 

des Nauruena." 



Cette reorgertisat1on a-t·•elle eu pour resultat dfaugmenter le n~)>re ?ea _. . 

Nauruans faieant partie de la foi'Ce de police? Dans l'aftirmative, je voudrais 
sa·,oir combien a, ~~ • ~n-\tans ont et6 a:tns1 enroltSo dans le. force de police, 
ainei .que lea promotions correspondantes intervenues & J.a suite de cette 

reorcanisation. 
' 

M. JONES (Representant special) (interpretation de 11anglaie) : un 
commiasaire europeen tait partie dela. force de police. Tous lea autres poetea 
eont-tenuH par des Nauruans, a l'exception du poste d11nspeoteur - · recermnent cree -. . 
q~1 n1a pas encore ate pourvu. Un Nauruen a· ate promu soua-inepecteur et des cours . . 
de formation ont actuellement lieu a Nauru aux fins de donner a des Nauruans la 
format~on necessnire pour acoeder aux postes d'1rispecteur et de sous-inspec~ur~ 
On .ae propose. de promouvoir plus terd le sous-1nspecteur actual - qui, a1nai que 
je l 1ai dit, est un Nauruan - au rang d11nspeeteur et de le remplacer dans 
lee f onctiona qu' il detient presentement ··par·. un • autre Nauruan q?Jali:f'ie. 

I : I . 



LC/Dg T/PV_,80,'( 
... 0 ·-

U-PJJ1 H~IN (Birmanie) {interpretation de l'anglais) : Le Representant 

sp~cial ne nous a pas encore dit si cet'te reorganisation a permis d 1employer 

davantage de Na.uruans dans la police, notamment dans des postes autres que ceux 
d•officiers de police. 

M. JONES (Representant special) (interpr~tation de l•anglaia) : A la fin 
' 

de l •annee examin~e, tous lee postes de policiers, un paste de scrcent de de11xi~me 

classe et un poste de serGent de fremi~re classe ont ete pourvus. Un poste de 

sous-inspecteur a egalement ete comble. 
Pour autant que je sache, lea postes. d~ recrues de police, n 1ont pas encore 

ete pourvus. Tous les autres postes, a l 1exceptio21 de certains postes de 

sous-officiers que j'ai mentionnes ont ete rempli~. Des examens auront lieu 
. • ' 

d'ici peu,·afin de permettre a des policiers ~e premier~ classe de passer au 

rang de sous-officiers. Tous lea pastes de police,~ -~•exception de celui de 

Commissaire, sont occupes par des Nau::ruans et leur sont reserves. 

U. PAlT HTIN (Birmanie) ( interpritatiori d~ l 'anglais) : Je voudrais 

encore demander un eclai,;ciseement h propos d'une question similaire ~ celle . . ' . . 
qu ta posee le representant de la Belgique A propos des elections de 1955. au Conseil . . 
de gouvernement local de Nauru. Le Representant special nous a indique que des 

candidate avaient et~ choisis, mais 11 ne nous a pas dit sides ~artis OU des 

groupes loca.ux E!taient intervenus au cours des elections. Ma d~l~ga.tion voudl;ai t 

ohtenir des renseignements A ce propos. 

M. JONES (Representant special) (interpretation de l•anglais) : Aucun 

groupe ou parti nta pr:iSpart aux elections~ Nauru. Je crois l 1avoir dej~ dit 

hier, lorsqu•on nous a questionn~s sur l'existence de partis politiques. J•ai 

ripondu que lee populations na.uruanes n•ont pas l•esprit orient~ vers la politique 

et ne compr.ennent pas ce qu 'ePt un parti politique.. Les candidats qu:t f:le presentent 

aux elections le font en tant qu.•individus ou, parfois, comme representants d 1un 

groupe familial. Il n•y a pas de parti politique. 
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· • u PAW HTIN (Birmanie) (interpretation ·de i•anglais) : Le rapport annuel 
' et une reponse du Repreaentant special nous montrent que le Conseil de·gouvernement 

local· de Nauru ~dicte des r~glements dans le Territoire. Toutefois, ces r~glements 

doivent €tre approuves par l'Administrateur qui, dans certains cas, peut agir 

contrairement awe avis. _ du Conseil .. A. ce aujet, je . voudra.is demander au 

Re-presentant apecia;t..s 1il y a eu .cles cas o~ l'Administra.teur s 1est trbuvi en· · 

oppositio~ aux avis.du Conseil. 
. ' 

M, JONES (Representant special) (interpretation de l 1anglaie) : 

11 ·nry a pas eu de·cas o~ ltAdmiriistrateur ait d~ imposer son veto~ un r~glement 

propose par le Conaeii . • 

M. BENDRYCHEV (Union des ~epubli(ll.les socialistes sovietiques) (interpre-. . . 
tation du ruese) : J'ai etudi~ avec soin des documents qui ont et~ .. . . . 

soumis au Conseil i:,ur la situation du Territoire sous tutelle de Nauru. J 1ai vu 

qu 1il y etait queRtion de differents accords conclus ~ propos de 1 1exploitation des 

phosphates dana le Ter:ritoir~, mais . je _~'~i trouve aucun~indication selon 
laquelle un accord aurait ete conclq. avec· les autochtones ~ ce suje't. Le . . . . , ~. . ·. . •. • ' . . 
Repr~sentant sp~cial pou~rait-il nous donner· quelques precisions sur cette . . .,. . ·,. ·: . · ... 
question ? Un accord quelconque a-t-·11 .et~ conC!lu a."{ec les habi ta.nts du Te~ri toire 

. . ; •, ·.. ... ... • . ' . ' . . 
en ce qui concerne l 1exploitation des phosphates par les British Phosphate 

Commissioners? 
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, . 1-I. JONES (Hepresentan:~ special_) (il1terpretation de 1 'angle.is) : Un 

a~·co;d a ete conclu en 1947 :pour une periode de vingt ~s encre les British 

Phosphate Cor:i:1issioners ~t les represente,nts de la i;>opulation. Inn fait, il o. ate 
conclu avant l' etablisset~ent du Conseil de gouvernei:1ent. Il n I y a.vai t a.lors . . ~ . . 
qu ''-m Conseil de chefs.. L'Admi~iet:i:a.teur e~ait present lors de la sisnature 

de l~accor~. Cet acco~d fut etabli pa~ ecrit et, pou~ le regulariser, on .l'a. 

incorpore dans la Land Ordi~ce :du 1.re.r.ritoire. L'emsemble de cet accord, not 

pour r~ot, et signe par lee deux parties, fait r.1ainte11ant partie integrante de 

cette·ordonnance. 

H. · BENDHYCHEV· (Union des :i.~epubliques socie.listes sovietiques) (inter­

pretation du russe) ~ Est-ce que les autochtones ont pris part, de faQon 

. que~conqu~, a l'eta~li~seoent des conditions dans lesquelles fouctionne cette 

s9e_iete; noter:il'lent po1,.u:· ce qui est _des .redevances qu 'elle doit leur payer pour 

l 1exploitation des Fhosphates? . . ' . 

U, JOIIJES (Hepresentaint special) (inter pretation de -1 'anglais) : Cui; -
l 'accord est .. tres detaille} il fb<:e le taux des. redeva.nces, les pa.ier.!ents pour 

les · te·rrains et· toutes questions de ce genre. Il est extrececent precis et, 

COli'.rle je, l' ai. dit, 11 fa.it.; ps;rtie integl."ente de la Land Ordinanc2., 

M. BENDI,YCHEV (Union des 11epubliques socialistes sovietiques) (inter-.. : . . . . . . 
preta:{iion du russe) ! Si j I ai bien' cor.1pris la reponse du Hepresentant special a .· .,. . . . 
ma prer.tiere question, l 1accord a ete conclu pour une dUl"ee de vingt ans. Or il a. 
. ·. 
ete con.clu en 1927 et, par co1-isequent, il a dtt expirer en 1947. Est-ce bien cele. .· . . 
ou est-ce que cet accord porte sur· l'exploitation des phosphates jusqu'a epuiser.~ent 

des giser1ents se trouvant dans l' 1:le de Nauru 1 

r.i. JONES (Representant specie,l) (interpretation de l'anglais) : Il 

s 'a.git d'un nouvel accord qui a. ete conclu en 1947 et qui, pal .. consequent, 

ex:pirera en 1967. 

u. BEHDRYCHEV (Union des nepubliques socialistes sovietique~) (int~rpre­

tation du russe ) : J'ai tenu conpte des reponses que le Representant special a 

faites hier. Ila indique que les a.utochtones ne peuvent pas prendre part a 
l 'adr.1inistration du Territoire. En fait, 11 n 'a t1€r.ie pas pu dire vers quel 
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r.1ori1ent une Asseciblee consultative -pourra €t:1:e c:t·eee. P.ar consequent'- il est 

curieux qu' ils aient pu participer a l' etablisser,1ent d .tun accord sur l' exploitation 

des phosphates, Aprea tout, ·1ea ressources naturelles d'un tei:;ri'to~·re sont _ le. 

propriete de la population ~lle-x:~€1:ie; r.18.is, dans le cas qui nous occupe, il ne • . . -

se&!ble pas que celle ... ci ·ait eu grand'chose a dire·. Je voudi·ais .savoir •si lea 

a.utochtones auront la poss ibili ta d t exprit1er leur opinion qua.nt a l' expl.oi ta.tion 

des phosphateo ·avant que ies giser.~errta soieot epuiaes .• En d 'autres ten.1es, 

est-ce que la question de savoir dans quelles ·conditions seront exploites lea 

gisenenta de phosphates sera -posee devant la -population du Territoire elle-r.1&1e 

avant epuisei:1ent des giser.1ents? Est-ce que le. po-pulation poUt'ra. fa.ire connattre . . 
ea position sur l"jette question par des rel)resentants libret1ent elus'l 

1.1. JONES (He-presentant special) (interpretation de l 'anglais) : L 'accord 

a ate revise pluoieurs fois. Des at1ender.1ents ont ete a.p'[)ortes au texte original. 

Les redevances ont ete augoentees, les conditions ont ete oodifiees. L'un des · 

changer.tents est intervenu en• 1950; un~ · a.utre : re",is ion . a. . et~ effectuee en 1955. .. . . . . 
Les redevances Ont alors ete augr:iente~s ainai . q~e les . sor.u-.:~s versee_s au fonds 

d' investisser.ient a long t~n1e. Actuet-le.oe1:;1t, les ~e.u~ans der.:anden~ une nouv~lle 

revision de cet accord. _Cette revis4o~~st e~vis?~~e _et, c~r.~1e je 1wa1 .~it dans 

ma dee lara.t ion lir.inaire, 1 11\utori te adr.'linistrante, par l I organe de l 'Adr.1inistra-. ' . 
teur, aide les Nauruans a rediger leur det1ande. L'accent sera -porte., en parti-

culier, sur 11 augr.1entation des investissements 3 long tenae pour la COt'LtUnaute a.fin 

d 'en faire profiter toute la popu_la.tion, et non pas seuler.1ent ceux des Ne.uruans 

qui po saede,nt des terres. Le. dern:l.ere der.~ande des ·Naurue.ns est encore a 1 1 exar.ieh. . . . . . . 
J 1esperais que des resultats pourraient ~tre obtenus avant la session du Conseil • 

' . 
et que je pourrais vous lea faire co'nna.1:tre; r.!a.is il y a eu des delais1 de·s deux 

c6tes et les ~egociations se poursuivent .encore. 
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~!• EBHDRYCHEV (Union des Republiques sochilistes sovietiquea) (interpre­
tation du russe ) : Le Representant special a parle de la question de l'augmen­

tati on des r edevances et des sommes versees a t el ou tel fonds, en preciaant que 
' ces redevances avaient ete fixees par l'Administrat1on, Je parlai s, pour ma par~, 

de t out autre chose, a savoir du droit qu'ont les autochtones de faire conna!tre 

l eur .. avis sur l a. maniere dont 1ea gisements doivent ~tre exploites, c•e~t-a-dire 

sur les G:onditions d 1exploitation et eur la qua.lite des exploitants. Je voudra.ia 

savoir si les autochtones aur, . .mt un ,jour la pose:ibili te a I exprimer librement leur 

a.vis a cet Ggard et d 1 1ndiquer comment ils desirent que J.es gisements soient 

exploites, avant que ces gisements soient epuiseso Jusqu'a present, lea autochtones 

de Nauru n•ont ·eu aucune possibilite de faire entendre un avis indepenaant sur 

cette question. 

M. JONES (Representant special) (interpretation de 11anglaie) : L'accord 

o.ctuel'.Lement Gn vigueur expiz:era en 1967 et il est certain que la population 

na~ruane aura alors la possibillte de faire connattre son avis au sujct de la 
' ' . . 

poursuite de l'exploitation ~~s gi:5ements de pJ_1ospha"te, Il y a de:nc ans, j 1a:i. 

parle d 1une enqu~te effectuee sur 11exr,loitation des phosphate~ a Nauru, enquGte 

portant sur 1•acquisiticn des gisements · qui appartenaient · a des ccmpagnies 

allemandes. J ene vais pas r epeter tout .ce que j 1ai dit alors, car je n1ai pas 

sous la main la documentation nocesaaire;. mais on·pourr.a. r etrouver tous l~s 

renaeignements utiles dans la aeclaration liminaire que j 1ai faite en 1955, car 

11 s •·agissait d' un expose hiatorique complet, qui repond· dans une large mesure 

a la question du representant de 1 1Union sovietique. 

Je repete que l'accord actuellement en vigueur expirera en 1967 et que la 

population de -Nauru aura alors la possibilite de faire connattre son aviR sur l a 

question. 

u. Bli.iNDRYCHEV (Uni~n des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Il me reste une quest~ou a poser en ce qui concerue lea 

phosphates et lea conditions actuelles de l 1exploitation des gisements. Les 

autochtones de Nauru ont-iJ.s le droit d'exploiter eux-m~mes des gisements de 

phosphates sur les terres qui leur appartiennent1 Peuvent-il s, par exemple, 

organiser une cooperative qui s'occuperait des maintenant de l'exploitation de 

ces gisements? 
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N. JONES (Representant spec .. a.l) (interpretation .de i 1anglais)·: Cela 

ne eerait pas possible, car 11accord qui a ete cenclu au sujet des ph~sphat~s · 

s 1applique a toue l es gisements du ··Territ~ire. Le droit d 1explo.itation appartient 

a. une compagnie qui ve:rse des rede·vances aux Nauruane. 

N, BEIIDRYCHEV (Union des ·Republiques ,socialistes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Je ·passe maintenant a une autte serie de questions: 11 -

s•agit de la construction d'un aatod~ome sur la T~rrito~r e . Il est indique, a la 

page 21 du rapport de 11Autorite administrante, ·que, dans la region de Boe et 

de Yaren, ·lea proprietaires de terres .ont protests centre les alienations de 

terrains pour la construction de 11aerodreme. - Dana sa declaration limina:l,.rei 

le Representant special a di t qu_e la question de 1 ' aerodrome etai t ~:tntenapt 

resolue et que la constr uction de cet aerodrome avait ete consideree comme abso-
• • # ' • • '; ♦ • 

lument necessaire a.ux inter$ts· de la communa.ute ri~uruane • •• • bans ces · conditions, 

je voudrais que le Representant special nous .dis~-'qtii a pris lea decisions en ce . 

qui concerne 11 aerodrome et qui ·a e·stime que( sa. co~st~uct:Loh etait indispen·sable . 

Les terres ont-elles . ete enlev6es :·~ux a 'uto'cl1tones . maigre i~urs protestations? 

M. JONES (Representant •· .,gpeq:ial} .. ( interpretation -de 1 1 anglais) : •, 

L1Autorite administrante a estim:e~ .a bon droit, que·.1-•t1e avait besoin d.'un 

aerodrome. On a considere qu1il s 1agissait· d1 une necessite. publique, ce qui, 

selon les dispositions fonci ~res, aut or.isa.it l'Admi n"istration a acquerir l.es • 

terrains indispensables. et est ce g:ui a ete ·f'ait il .y a quelque -temps. Ler e.eule· 

question a resoudre etait celle ae· eavoir -si l 1e.erodrome etait OU non necessaire, 

et puisqu1une reponse . affirmative a ete donnee a cette question, 1e 1.-&•obleme .,dea 

acquisitions de terrains envisagees peut ·@tr·e considere comme pratiquement ,resolu. 

Les proprietaires interesses ont ete avises de cette decision et les nego~iation~ , 

se poursuivPnt avec le Conseil local de gouvernement et avec le Comite foncier de 
. 1 . ,· . •. • . • • . • . • 

Nauru. Si des proprietaires de terrains protea tent centre· l ' alienatibn,.ae leurs 

.terres, on pas:=e:r.a outre a cea prote~t~tions p~iaqti,.il ·s•agit a•une question 

d'utilite publique . . . . . : . 

.,. . .. 
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N. BENDR!£1JmY (Union des Republiques socialistes sovietiques) . (i.nt~r­

pre.ta~ion_ du russe) : ~i j I ai bien compris la reponse du neprcsentant special , 

la situation n'a pas change et les autochtones proprietaires 9es terrains en 

qµestion continuent a protePter contre 11alienation de ces terrea pour la 

construction d1 un aerodrome. Done, la decision definitive de 1 1Administration 

a ete prise sans le conseotement des autochtones. 

Je voudrais poser alors une autre question; le Representant special a dit 

qu'il avait ete decide de construire un aerodrome car celui-ci etait necessaire 

au bieu-~tre de la communaute nauruane. Pourrait-il nous indiquer les elements 

dont il a ete tenu compte pour decider que 11aerodrolIL"'.·· etait necesaaire au 

bien-~tre des autochtones? Quels sont lee avantages pratiques que les Nauruans 

retireront de la construction de cet aerodrome? 

M~ JONES (Representant special) (interpretation ~e l'anglais) : A 

l'epoque ou nous vivons, il est, je crois, generalement reconnu que lee commu­

nications aeriennes sont devenues pour ainsi dire indispensables. L'aerodrome 

sera utilise par 11Administration. Quant a la compagnie des phosphates, elle 

ne 11 utilisera qu 1en cas d'urgence, car elle contiuuera de recourir aux methodes 

de transport dont elle a fait usage jusqu 1a ma.intenant. 

L' existence d' un aerodrome peut g,tre extr€imement precieuse dans certains cas_, 

par exemple lorsqu'un malade grave doit e'tre tr~nsporte d'urgence. On peut dire 

que plusieurs Naurua.ns doivent deja la vie au."< communications aeriennes. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe} : Si j 1ai bien compris la reponse du Representant special, 

11aerodrome sera utilise avant tout par 11Administration et par la compagnie des 

phosphates. Le seul avantage qu'en retirera vraiment la population autochtone 

residera dane la possibilite de transporter d 1 urge~ce des malades graves soit en 

Australie, soit dsns un autre pays. Dans ces conditions, ne serait-il pe.s 

preferable, au lieu de construire un aerodrome de s 1assurer la presence dans le 

Territoire d'un medecin qualifie? Ce'l:.te solution ne serait-elle pas meilleure 

du point de vue economique? 



JM/AB T/Pv.soi 
- 19/20 - M. Bendrychev (URSS) 

Je·· pass~ maintenant a une a.utre question : on trouve, dans 1 1 annexe au rapport 

de l 1Autorite administrante, un tableau· aonnant l'echelle des salaires des einployes 

de 1 1 .itdministratioh 'etiropeens et autochtones. Ce tabloau est di vise en deux • 

parties : ectielle des ·salaires des l!!uropeens et echel:-:..e des salair.3s des autoc'htones. 

Le Representant special pourrait-il nous dire pourquoi il est necessaire a•avoir· 

deux echelles differentes de tre.itements pour des emplcyes e1"'ropeens et autochtones 

au service de l'Administration? 



£h..!!QL'JJ]§. ·(Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Cei:.te 

question m'a ete ]..iOSee chaque am1~e et, chaque a.nnee, j 1at fa.it la m~me reponee; . 

c 1est cette reponse que je vais faire une f.ois de plus. 
La difference entre lea echelles de traitements correspond a une difforence 

de rendement, une difference dans la qualite du t~avoil1 l'experience et la 

competence. lorsqu 1un Nauruan s 1averera posseder la m~ma competence et le m&ne 

rendement qt,e· les non-uutochtones qui occu.Qent actuellement des positions egales 

a la sienne, .il. re~evra certainement le miame traitement que les non-autochtones. 

En outre, il est n6c1:1ssaire d'ajouter, aux traitements payes aux t\0n .. 

autochtones, ce que nous appelons 1 1allocation d 1exQatriation; il s 1agit d 1un 

montant generalement pa.ye aux personnes qui effectuent un travail a. l'etranger. 

Par exemple, lorsque des e1nployes de~ Nations Unies, ou m@me des membres d!une 
mission' de visite se rendent dans un territoire non autonome ou dans un Territoire , 

sous tutelle, les appointemerits qu 1ils regoivent sont - tout le monde le sait -
beaucoup plus eleves que ceux des trava~lleurs originaires de_ ce Territoire. . . . 
En effet, 1 1 employe en mission te1npo:-aire. a dee depenses exceptionnelles. Le 

m@me raisoonement s 1applique aux personnes qui s•expatrient pour aller trsv~iller . 

a Nauru soit pour la Compagnie des phosphates, soit pour 11Administration. 

~1Jlli£~..Y (Union des Republiques aocialistes sovietiques) (inter-· 
pretation du russe) : J 1accepte entierement les principes que le Representant 

sp~cial vient'ae mentionner au sujet des ecbelles de traitements des employes. 

de 1·• Administration, a savoir qu :un traitement egal doit @tre paye a tous les 
employee, sans distinction d'orj.;.,:i..ne ni de race, compte tenu de leur t1·ovail 

et de la maniere dont 1Jss•en acquittent. C1est precisement pour cette raison . 
que je m1etais pose la question de eavoir pourquoi l 1Administration avait prevu 
deux echelles differentes de ti•aitements et :pourquoi ces deux echelles etuient 

be.sees, non pas sur lea fenctions OU la competence des employes, ma.is sur-J:e fai't 

qu 1il s 1agit soit des Europeans, soit des autochtones. Si vrailllent il s 1agit 

simplement des fonctions remplies et, si 3ucune difference ne doit ~tre faite lorsque 

lee fonctions remplies sont les m&ies, ·1 1Administration pourrait etablir•une seule 

echelle•indiquant les diverses fonctions. \.iuant; sux soinmes supplementaire's payees 

sott a titre d1alloca.tion d'expatriation, soit vour des travaux temporaires, 



M. BendrYchev (tmss) 

ell.ea ne font pas 1 'objet d •une echelle de traitements; elles doivent : c .,.;-9 cot1si-
• • I • • • • 

derees.tout simplement comme des allocations suppl6mentaires vers~es aux travail~ •. ~ . . . . . 
leurs de certaines categories. 

Par .consequent, malgre la reponse du Representant special, je ne._voia tou~ours 

pas clairement: pou;t"quoi il est indispensable. d' ~voir de~ echelles de :trai·_Geme~~ . 

differentes,. deux systemes differents de traitement de base, ~uisqµe le principe • . . • 

est de ver~er_ le meme tr~itement pour un travail et une c~..mpete~~e .eg~ux. 

~Qm (Representant special) (interpretation de l'anglais): La. 

questlon, telle qu'elle est posee maintenant, est la m&le que celle que le repre­

sen+,ant de 1_1 Union sovietique me pose.it auparavan·b; ma reponse est la m@me • . · 

M. Bli:TIIDRYCHEV (Union des Republique~ socialistea sov:l:etiquea) •(iriter­
prJtation du x-uase) : Je passe a uhe au·tre question. ·· A ia page 62 du rapport ·de 
11Autorfte ~dministrante, nous trouvons un tableau indiquant les quantites 'd'e : • 

tabac importees au cours des trois dernieres a~nees, c1est-a.-dire en 1953 et 1956; 
pour cette • epoque, la quantit.e de · tabac :iniportee • ·a • augment~ \e 600 pour 100. 

Le Representant special po~rrai t-il ·nous ·· ind.iq~er le's raiso~e d 1 une augmentation 
' 

aussi considerable de la consomma.tfon du t'abac clans· le Territoire, surtout apriis . 
. . 

lea dernieres etuaes qui ont et6 publieGs sur cette question per divers auteurs 

scientif'iques~ 

~~' (Representant special) (interpretation de 1 1englais) : Jene 

peux malheureusement donner aucune explication·sur le fait que ia quantite a~ ·tabac 

et de cigarettes importes a double. Il eat possible ~u'a. la fin de i•ann~e 

mentionnee·sur le tableau, de grosses quantites de tabac aient ete importees pour 
. . . 

l'annee· entiere~ Quci qu'il en soit1 Jene peux vrsi-ment donner aucune explication 

valable de cette augmentation. 
' . .. 

M. BENDRYCBEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (in:t~~-

pretation .du russe): Je voulais simplement attirer l'attention du Represent~t 
• , • • I , • • • , ♦ • • • • • I 

specia.l sur le._fa.it qu 11l. _s•agit, non pa~ d 1une . au@llente.tion du dou~le, mais d1une . . ., . . . . 
augmentation de 600 pour 190, e~ ea~, non p~~ !pour une ann~e, ma.is pou~ troia annee~ 
consecut~"{es. :En fait, chaque ann~e _les importa~ions_ on~ do~ble et, en trois am,, 

elles ont ae~tuple. 
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Je _passe a la question sui'van·te. CoL'lme. ·1 1 iridique le rappol't ·ae l 1 Autorl·i;e 

administrarit·e, i •une des maladies qui frap,Pe le · plus lee hstitants du Territoire 

est la tuberculose. Le Representant special pourra1t-il, d 1apres les rensei.:.. 

gnements dont ·11 dispose, nous dire 1 1opinion de l'Administ ration sur les raisona 
• I 

• • • I •. • • 

de ce·~te forte proportion de · cas de tuberculose parmi .lea habitants du Territoire1 •• 

Cet etat de choses ·serait-il•dO a 1 1alimentation1 6u bien aux poussieres soulevees 
par 1 1exploitation des phosphates? L'.Administration n•a-t~elle f.ait aucune enqu$te • 

a ce eu'Jet?' 
. 

M. JONES (Representant special) (interpi•etatton de l 1 onglais) : Cette . 
. I 

question fa.it ac-tuellemen·jj 1°objet d1une etude approf'ondie. la tuberculose est . 
tres rep~due - je pense que t~ut le ~onde le sai~ - dans tout~s les 1les du 
Pacifique, et non pas seulement a Nauru. Des mesures energiques sont prises pour . ., . . . . 
lutter contre cette maladie. D~ns ma declaration liminaire, j 1a~ signals qu 1une . 
equipe medicale speciale, venant d1Austr.alie, avec tout 11equipement necessaire, . . . ,, ·. 
notamment pour .les radiographies, est actuellem~nt a Nauru. Ce~te equipe .examin~ra 

avec soin toute la population. D'a.utre part, elle recherchera. s·'il exiate, a 
Nauru, de~ conditions specialea provoquant le developpement de la maladie; en 
m@me temps, une etude sere. faite sur ·les travailleurs emigrants; l 1equipe cherchera 
a. se rendre compte s1 la. maladie n2est pas importee. Toutes les mesures neces- .• 

saires seront prises _pour proteg,::ir la. popuJ ation de Nauru. 

N. BEIIDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovie·ciques) (inter-~· • ...,_......... ' 

pretation ~u russe) : Ja remercie le Representant special pour cette reponse. , J 1ai 

quelques questions a poser maintenant au sujet de 1 1education. Na premiere 
. 

question porte sur l 1ecole seoondaire existant dans ce Territoire. Les eleves 

ayant termine les cours de cette ecole peuvent-ils, de droit, entrer .dans les 

etablissements d I ens'eignement sup~'rieur? OU bien, au contr~ire , · le prOCI'e.I".JIDe ·de 

cette ecole est·-iJ.'d'un caractere tel que les eleves, a la fin de · c'e programme; 
et lorsqu 1ils eortent de cette ecole, n1ont pas l~ droit d1entrer.directement· dena 

. I . • . . • ' . 

les etablissements d1enseign~Irient superieur et doivent faire ·une preparation . 

auppll§mentaire i• 



M. JONES (Representant special) (interpretation de J. 1t1)·1:).ni a) ; c~tte • 

ecole secondail'.'e, a. Nauru, n'accepte que des eleves devant allcr jusqu'_au niveau 

intermediaire, cOlllDle nous 1 1appelons. En fait, 11 s 1agit pour ces oleves 
d1atteindre la moitie du niveau permett8nt d'entrer dans les universites. La 
rais~n d' \Ul t .el etat de c:1oses eat que le nombre des Nauruans deaireux de dopasser 
ce niveau intermediaire est trap peu eleve. L1emploi d 1un assez grand no1,..bre de . . 
professe~s pour donner aces quelques eleves un eneeignement secondaire complet • 
n'est pas just1fie. Pour tourner cette difficulte, l'Administration accorde done 
aux Nauruans des bourses d1etudes s 111s terminent avec succea leura etudes 
intermediaires. Ila sont a1ors envoyes en Austral_ie, Toutefois, ··etent donne que 
nous disposons maintenant de l 1enseignement intermediaire, lea conditions 
requises pour l 1octro1 des bourses sont modifieee. Desormais elles ne seront 
aocordees que lorsque les Nauruans auront termine les cours de l'ecole seconaaire 
de Nauru. Ils poursu1vront ensuite leurs etudes, en tent que bouraiers,en 
Auetratie, jusqu1au niveau du baccalaureat. S'ils le passent avec succes, toutes 
lea facili tee necessaires leur seront accordees pour pourauivrc des &·tudes 

universitaires. 

M. BENDRYC!fu1V (Union des Republiques socialistes sovietiques) 
(interpretation du russe) : Jene comprends pas tree, bien lee explications qu~ 
vient de nous donner le Repre~entant special, Il nous a dit, en effet, qu1il 
n'y a pas, a Nauru, suffisamment d1etudiants pour justifier la creation d'une ecole 
secondaire a enseignement complet. Le Representant special pensait-il au nombre 
des eleves ou a des circonstances particulieres? Je lui serais reconnaieeant 
de preciser sa pensee, 

~~ JONES (Representant special) (interpretation d~ l'anglais): 
Nous devons envisager la situation telle qu1ell~ eat. On compte 2.000 Na~uans 
et, et ant donne le n~mbre des enfantp, la creation d1une ecole secondaire 
conduisant aux etudes universitairea ne se justifi~ pas. Jusqu'e. pr~eent, la 
population n'a ~as tire avantage des fac11ites qui lui .etaie~t o~~ertes dans le 
domaine de 1 1enseignement. Il nous faut constater qu.'il exiate uncertain 
retard. C'est ainsi que, d.ans l'enseignement primaire, l'ige des eleves depasse 
generalement de deux ans celui de la normale. 



TS/JR 
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Le nombre des &leves deaireux ,d1atteindre le niveau .intermediQire a ete 
Juse suf~issnt pour creer une ecole secondaire jusqu'au niveau intermedj.aire. 
Toutefois nous avons estime inutj.le et coGteux de disposer actuellement, .a Naur.~, 
d'un et ablissement d'enseignement conduisant au baccalaureat. Le nombre des • 
elevea allant au dela du niveau intermediaire est si restreint que 11Administrat~on . . 

penee qu1il est prefereble, actuellement, d1envoyer les etudiants en Aust ralie .,: 
avec une bourse, po\.lX' y terminer leurs etudes seconda:2.res et pour :poursuivre des 

etudes superieures. ~~entuellement. Avec le temps, peut-~tre qu'un nombre 
suffiaant de Na'l.ll'llens passeront leurs exa.mena de 11enaeignement intermediair~. 
et exprimeront le desir de poursuivre leurs etudes juaqu'au baccalaureat. Ace 

. ' 

moment la, l 1Aclministration envisagera certainement la creation, a Nauru, 
des etablissements d1enseignement necessaires, au lieu d'envoyer les etudia~ta 

~ 

en Australie. 

• Mo BENDRYCHEV (Union des Republiques · social-iates sovi~tiques) 
(interpretation du russe) : Ce point· ne me paratt pas encore tres clair. Jene 

vois pas~ notamment, pourquoi il. e~t logique: d~ creer une ecole secondaire 
incomplete qui ne fournit pas un enseignement secondaire complet, et pourquoi 
11 n'est .p~s logique ~ creer une ecole eecondaire complete qui donnerait 
a ceux qui en sortiraient la possibilite d1entrer. dans des etablissements 
d1enseignement superieur. Si le R~presentant special pense, comme 1111a dit, 
qu'il y a uncertain. retard parmi la population scolaire de Nauru, j e dois 
souligner qu•il en est de m&le dans tousles pays. Jene crois pas q~e les 
Nauruana soient moins aptes aux etudes que les habitants d'autres tles ou 
d1autres continents. Peut-@tre faut-il expliquer la situation par le fait . 
que l'ecole secondaire incomplete ne confere aucun droit, aucun privile~e. 
Peut-$tre est-oe la raison pour laque;lle la population n1est guere .disposee a.· . ' .. • 

envoyer lea enfants dans cette ecole. S1il s•agisae.it d1un etablissement : . . . 
secondaire complet, ~a les .enfanta po~raient terminer des etudes secondaµoes , ' 

complet~s et .entrer ensuite dans un etablissement d 1enseignement super~~ur, 
peut-~tr~ .serait-U d~v&ntage frequente. On s~it, e~ effet, que lorsqu'il 
a1agi~ de p.o~suivre des etu.des a. 11etranger, il -F'~.ut se separer de s!l famille, ... 

ce qui •prese~te de nombreux 1nconven1ents • 
. ' . . . 
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J 1frn viens a ma derniere question. Il est indique, dans le rap:r;vrt, que le 

nombre de,s eleves recevant 1 1 enseignement second.a.ire est de 61. Or, dans sa 

decl~r.Qtion liminaire, le Representant special a mentionne le chiffre de 53. 

On doit done se demander les raiscns d1une telle reduction. 
D1autre part - je pa$se a un autre aspect de la question - le Representant 

special a ·indique, bier, que les postes superieurs dans l 1administration des 

British Phosphate Commissioners, ne sont pas occupes par des autochtones 

~arce qu11l n 1existe pas, parmi les autochtones de Nauru, de personnes aptes 
a remplir ces fonctions. J'ai lu avec attention le rapport de 1 1Autorite 

administrante, ·ainsi·: que la declaration J.iminaire du· representant Sf (:teial, 

mais je n1y ai pas trouve: d tindications concernan-c le nombre des Nauruans qui, 
a l 1heure actuelle, regoive~t, un enseignement superieur, c 1est-a-dire des . 

; . 
•. . "' • 

personnes qui pourraient eventue1;ement etre des candidats awe poetes 

que j 1ai mentionnes. Le Repreeentant special pourrait-il nous dire combien de 
Nauruans suivent des etudes dans des etablissements d'enseignement superieur 

d'autres pays puisque, a Nauru, il n1en existe pas? 

M. JONES (Representant special) (interpretation de l 1angla1s): J'ai 
donne ces r~nseignements, je crois, dans ma declewation liminaire. J'ai declare: 

"A la fin de · l 1annee dont il. s 1agit, deux Nauruans avaient suivi les 
cours de medecin auxiliaire a l 1ecole du Centre medical de Suva, aux 

Iles Fidji, et deux Jeunes filles nauruanes ont termine leurs etudes 
d 1infirmiere et de puericulture a 1 1Ecole centrale d1infirmieres des 

Iles Fidji. Vingt-deux Nauruans on.t regu un enseignement secondaire en 

Australie et un Nauruan a suivi les cours d1en6eignement secondaire en 

Nouvelle-Zelande. 
"Deux medecins auxiliaires ont ete envoyesen Australie au cours de 

1tannee pour des cours de perfectionnement clans des h8pitaux metropolitains. 
11Pour completer ces renseignements, j 1ajouterai que, au 31 mai 1957, 

trente-six Nauruana suivaient les cours d1ecoles australiennes, Sur ce 

ncmbre, vingt etaient des boursiers de 1 1Etat et seize des eleves prives. 

Trois Nauruans suivent les cours· de l'Eco1e centrale de medecine a Suva; 

un autre doit passer deux ans dans une ecole normale d1Australie et un autrs 
regoi·t une formation administrative pratique en Australle, le tout en vertu 

de programmes gouvernementaux. A la fin de 1956, une jeune fille a termine 
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I 

un cours de pedagoeie de deux ans en Australie et trois autres aont 

retournees a Nauru apres avoir passe un an dans des ·collegee techniques. 

Durant le s annees 1955 et 1956, lea etudianta n.auru.ans se trouvaot en 

AustraJ.ie ont obtenu trois ~eav~~ertif.!£~.:te.£, huit Interme.diate Certificates . . 
et cinq Junior Technical Certificat~; trois etudiants nauruans des ecol"es 

secondaires ont egalement obtenu le Jun!or Technical Certificate." 

(Y.PV.805, . .P• 57 et 53). 
Le nombre total des diplemes attribues aux Nauruans au coura des six 

dernieres annees se repartit ainsi: quatre Leavin~ Certificates, vingt-trois · . . . .. 
Interm~diate Certificates et cinq Juniot_ Technical Certificates. Parmi ceux 

qui 6nt ·obtenu le Leaving ·certifica~, l'un regoit une aide pour poursuivre 

l 1etude de la cdmptabilite, un autre est employe dans 1 1adlninistration, un · 
troisieme est rentre a Nauru pour enseigner dans une ·ecole secondaire et, s'il • 

a de reelles dispositions pour ~tre prot'esseur, il retournera en Australie· 

pour ·suivre des ·cours·, pendant trois ans, • dans une ecole normale at.i11 d' obtenir 
un Teaching Certif'icate • • JI espere que" ces 'precisions · donneront satisfaction 

au representant de l 1Union s·ovietique. 
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il. BENDRYCHBV (Union des R6publiques socialiates aovietiques) (inter­

pretation du ruase) : J 1ai ecoute avec un trea vif inter@t la declaration .du 

Repreaentant special, dane lagµelle 11 a repete .ce qui est indique dans le rapport, 

~ue J'ai egalement etudie tree atte~tivement; mais je n'ai toujoure pas obtenu 

de reponse u ma question. 
Je rep6tera1 mes deux guestiot1r. c:u", en r 1r.~11 te, le renseigncmcrrt; gue j I ai 

demande se divise en deux parties. 

La premiere partie de ma question eat la suivante. Dana le rapport de 

l 1Autorite adminiatr~nte, on declare que eoixante ~tun eleves frequentaient l'ecole 

secondaire dirigee par l'Adminiatration dane le Territoire. Dana sa declaration 

liminaire, le _Representant special a parle de cinquante-trois elevea. La premiere . 

partie .de ma question avait done pour but d'obtenir une explication de cette 

diminution du nombre des elevee frequentant l'ecole secondai~e. 

La deuxicme partie de ma -questi9n concerne un aspect different du probleme. 

Ni dans le rapport, ni da~e lea observations du Representant ppec~al, ni· dans 

lea declarations ~u 11l vient de faire, on ne trpuve .une indication du nombre de 

Na.uruans qui reqoivent actuellement un enseignement superieur. Je precise que 

je ne parle pas d'un enaeignement aecondaire, maia bien d'un enseignement superieur. 

Or le Territoire a beaoin de svecialistes puisque, a 1 1heure actuei I aucun poste, 

~ue ce soit dans 1 1Administration ou dana lee Br.i~ieb Phosphate Commissioners 

n•est detenu par un autochtone. L'Administration ~xplique ce fait par 1 1aboence 

de s~6cialietes qualifies parmi lea autochtones. C1est pourquoi je voudraie e~voir 

combien de Nauruans reqoivent actuellement un enseignement auperieur qui leur 

permettrait, dans qµelgues annees, de rem:plir des fonctione specialis6es. 

i-I. JONES (Representant special) ( interpretation de l 'anglaie) : L' expli­

cation donnee par le directeur de l 1ecole en ce gui concerne la diminution du 

nombre des eleves eui vant leo cours de l 'ecole secondaire eat que, ·tout 

d 1abord1 plusieurs eleves - mslheureusement, le nombre exact .n1eet pas indigue -

ont quitte l'ecole pour recevoir un enseignement aecondaire en Auatralie. En second 

lieu, uncertain nombre de ceux qui freguentaient l'ecole uvaient depasse de 

plusieurs annees 1•8ge scolaire normal; ils avaient plus ou moine persevere ~endant 

plusieurs annees, mais pour la plupart -~~a irrdg1.1li~rement. 
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i Le directeur de 1'.ecole souligne gue rien nwernp8che un Nauruai1· d 1eutrer a 
l I ecole secondaire • Il peut passer de 'l 'ecole primaire a l I ecole secondai:t•e· sans 

aucun examen. Un ,grand nombre de ceux, gut· avaient lare;emei:lt la J.imite d'8t3e 
normale ont pu continuer leura • etudes • a -' l·1ecole eecondaire, 111ais on· a et6 d •accord, 

en fin de compte, pour reconnaitre 9u'ils ne pourraient en tirer aucun bcn~fice 

et ila ont done quitte l 1ecole. 
C1est la gµe resident l~a deux raiSOtlS de la diminution constat6e: certains 

sont partis poursuivre leurs ·etudes aecondairee en Austrelie et d'autrea ont 

abandom1e leurs etudea·,· ' 

La deuxieme q,uestion avait pou1' objet de savo:tr ei des Nauruans auivent 

actuellement dee· aours· d1enseie11en1ent aUperieur. La r6ponse est negative. 

·u. SALOl-iON (_Haiti) ~ Tout d t ~bord ~ comme je x:i t ai pas endore eu • l I occc,eion 

de le faire, • qu I il • me· ··soi t perrnis de ·salue·r la presence parmi noua de ii. Jones, 

Represeritant spe~ial. N~us eommes perau~des ·qu~ sa collaboration a noei trava.ux 
. .. . , _.: · ·. . . . • . , • 

aera des plus fructueuses. . 
'·Nou~ avo~s parco~ru av~~ inter~t le rapp~rt de l 1Autorit:e adtniniati·ante~ 

"' • • • • :· t : • • . :· • , • • . ~; .. • • • . • 

S'il y avait un regret a exprimer, ce aera.it que ce r~pport n•a:L·t; pas fait 1 1objet 

d'urie .distribution plu~' ~enereus·e ·.q~i ·npus ·aurait p~rmis dien. faire un examen plus 

approfondi; u~~ diatributi~~ tres; limitee ~n a 6t6 faite. 

J'en viens a mes questions. L1Autorite adminietrante a fait etat dea engu8tga 

qu 1elle a menees pour trouver une region OU reinataller la population a 1 1expiration 

de l 1exploitation dea phosphates ai le sol ne peut, ace moment-la, fournir les 

cubsistancea necessairea a la population. Le Representant special peut-il nous 

dire comment sont menees les enqu~tes en vue d 1e:icplorer lea posaibilitea de depla~ 

cement de la population vera une region donnee et de quels facteurs on tient 

compte a cette occasioni 

H, JONES (Representant special) (i11terpretation de l'anglaia) : Au coura 

des deux dernieres ann6es, des anqu~tes ont eu lieu pour rechercber une rJgion 

appropriee ou la population nauruane pourra:l.t ~tre reinstallee ai cela devenait 

neceasaire ou si l'on aecidait de lui faire quitter 1•t1e, L1Autorite adrninistrante 
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a tenu compte du fait que l'on estime necessaire, en premier lieu, qµe la euperficie 

d,·~ l:~ rJ~;io1~ ou sera reinstallee la population doit gtre suffiaante, non seulement 

pour rei1ondre aux besoins actuels de la communaute nauruane, ·· mais egalem(;}nt pour 
ae p1·$ter; dens un avenir previaible, a un developpement de 1 •agriculture; ~lle 

doit done ~tre auffisamment irriguee. 
En second lieu, 1•endroit ou la population sera reinstallee devrait @tre aitue 

a une distance raisonnable des concentrations de population i111portm1tcs ou des · 

villes dans lesguelles les Nauruans gui, nous 1 1e.aperons, seront en fin de compte 

bien equipes techniquement - et, pour un grand nombre d 1entre eux, professi~nnel-

lement - pourront trouver un emploi. 
Tela sont les elements qui nous ont guides dans la recherche de cette region. 

La metbode par laquelle 1 1Autorite administrant~ s'est efforcee de trouver une . . . . . 
region adequate a consiste surtout a s'adresser aux administrations de certains 

. . 
territoires du Pacifique, en particulier, au cours_ des dix-huit derniers mois, 

. . 
le Territoire del'apoua, en Nouvelle-Guinee, ou des enqu@tes tres approfondies ont 

ete menees. Dana l'ens~mble, quatorze_ regions environ, je crois1 _ont fait l'objet . . . . . ' . . . . 

d 1une etude. Nais, juagu 1a present, malheureusement, aucune d~el~es n 1a ate 
reconnue comrn.e repondant a 1 1obJect q~e l'on se propose. Toutefois, lea en~u~tes 

se poursuivcnt et nous n'avona pas abandonne l'espoir de trouver, en fin de compte, 

une region convenable. 
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M. S/.:LOMON (Haiti) : Ma deuxi~me question est la suivante. Il ·a ete 
question de petitionnaires nauruans qui desiraient, depuis lonatemps d~ja, 

rend.re vi•si te a des parents dans des · Il~s- du Pacifique. Le Reprefaentant special 

pourrait-il nous dire quels progres ont ete realises en vue d 1apporter une 

solution a .cette question? 

M. JONE.3 (Representant special) ( interpretation de 1 'an.slais) i1.u 

moment o\) la .Mission de visite etait Nauru, M. Nucker, Haut-Commissaire des Iles 

du Pacifique, s'y trouvait lui-m&.me. Ila eu des discussions avec le Chef 

principal a cet egard. A la suite de ces discussions , le Conseil a examine les 

demandes de tousles Nauruans qui voulaient fair e ce voyage et a soumis la liste 
' 

des candidats a l 'Administrateur . L 1Administrateur entra alors en rapport avec le 

Haut-Commissaire, qui repondit qutil se1•ait necessaire d 1obtenir certains 

r·enseignements au sujet des candidats, qu 'il faudrai t notamment savoir leur 

nombre, quelles personnes ils entendaient voir, combien de temps ils desiraient 

rester, et s 1ils dispof:aient de fonds suffisants pour payer leur voyage,· ainsi-

que tousles renseignementa u•usage en pareilles circonstanceo, 

Cette question fut ensuite renvoyee a~ Conseil de gouvernement l ocal en 

octobre 1956. Malgre tous_ les efforts de 1 1Administ~ateur pour obtenir une 

reponse, il n•en a pas encore requ. Il essaie encore d'obtenir des Nauruans les 

renseignements necessaires, afin que l a qu~stion puisse entin @tre reglee par le 

Haut-Commissaire des Il~s du Pacifique. 

M. Hl~LTON (Australie) (interpretation de 1 •anglais) : J 1aurais voulu 

pouvoir repondre un peu plus tet ~ ce qu•a dit le representant d•Hatti au sujet 

de la distribution du rapport annuol. 
' 

La del~gation de l 1Australie a remarque que, cette annee, uncertain nombre de 

delegations ont estime que le rapport unique, distribue par le Secretariat, etait 

peut· .. ~tre insuffisant. Je ne se.is pas si, da.ns le pa.s.se, on distribuait davantage 

de rapports aux •clel 0gatioi1s . En tout cas, la delegation de l •Australie a requ, 

par voie ai:rienne., cinquante exemp_laires du rapport e-t en a donne quarante-ci.1:Lq au 

Secretari~t. Je crois comprendre que, cette annee, un exemplaire a ,te envoye 

par le Secre'tariat ~ chacune des . delegations,: 
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Il est ~vident que le Secr~tariat a besoin d 1un grand nombre de rapports. 

Jene saia pas ai ce besoin s•est accru au cours des dernieres annees . Toutefois, 

nous avons pris note du fait qu •un grand nombre de delegations estiment avoir 

besoin de plus d'un exemplaire. En tenant compte des besoins du Secretariat, 

nous allons voir s 'il est possible d •envoyer A New York, par voie E.hJJ:'j.E:!,:me , 

d'autres exemplaires du rapport, pour que les del~gations puissent chacune en 

recevoir plus d 1un. 

M. SALOMON (HaXti) : Je remercie le Representant special des 

precisions qu til a bien voulu nous donner. Je desire egalement remercier le 

representant de l'Australie de ses explications. En effet, nous n'avons regu qutun 

seul exemplaire du rapport. Nous sommes persuades que les dispositions qu 1il nous 

a annoncees nous permettront, ~ l •avenir, d 1~tre mieux equippes pour etudier ces 

questions. 

Le Representant special pourrait-il nous dire combien il y a, dans le 

Territoire, dthom.~es qualifies pour aider la population~ augmenter le rendement 

agricole de la region? 

M. JONES (Repres.entant special) ( inte:r:pretati on de l 1angla.is ) : A 

l•heure actuelle, il n 1y a pa~ d 1agronomes dans le Territoire. Des visites ont 

toutefois ete effectuees par des fonctionnaires de 1 1Administration de la 

Nouvelle-Guinee. Un groupe d•experts au$traliens a visite le Territoire il y a 

environ deux ans pour donner des ovis a J • 4Utorito atlminiotrante sur les 

possibilites en agriculture du Territoire. '····cette equipe a fait c:tes recomman­

dations ~ ltAutorite administrante. 

L 'Autorite administrante souhaite etablir une station agronomique ~ Nauru 

pour etudier, dans la mesw.~e du possible, les cultures qu'on peut fuire dans· 

1~ ~~rritoire et les perspectives agricoles de la region. Avant qu'il soit 

poss-ible d 1installer une station agronomique, il est indispensable de trouver 

un approvisio1mement d•eau. La' precipitation moyenne est tr~s faible. Il y a eu 

des periodes de pr~s de deux ans pendant lesquelles il n•a pas plu du tout. 

~n a cl~euse des puits dans la region c8ti~re, mais toute 1·,eau recueillie est 

saum~re et ne peut convenir A l 1agriculture. On se prepare, a l'heure·actuelle1 a 
faire des forages au centre m~e de 1rt1e, dans l•espoir de docouvrir une couche 

d'eau frafche dans les formations calcaires sous-jacentes. Si 1 1on reussit et 
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si l'on trouve de 1 1eau en quantite suffisante, une station agronomique ~era 
crcee. Si l'ou ne trouve pas d'approvisionnement d'eau, la pr~miore rueoure que 

' 
prendra l•Administrati on sera d 1-examiner ce que 1 1on peut faire danEJ l'Ile et . , 

dans quelle mesure on peut devel:·,.7per l 1agriculture sans eau. Cependant, 

:tl serai t totaleruent impossible de creer une station ag:roncmique., co:n:me nous 

esperons le faire, .san0 approviaionnement d'eauo 

H. SALOlv:ON (Ha:i:ti) : Le Representant special pourrait-il nous dire 

l•importance dea eaux potables que 1 1on. trouve dans le Territoire? 

M. JONES (Representant sp~cial) (interpretation de 1 1anglais) : En fait, 

la quanti te d 1eau· potable est parf'ai tement suffisante. Toutes les maisons ont des 

toits metalliques qui recueillent l 1eau, ainsi que des citernes, dans 

lesquelles on peut accumuler une: importante quantite d'etlu. J\pros une loneue 

periode de secheresse, les bateaux qui font· escale pour charger du phosphate 

apportent de 1 1eau. Cette eau est pompee dans des reservoirs que l'on tient 

toujours pleins, de fagon ~ constituer une .reserve .en cas· de secheresse. 

Mt SALOMON (Haiti) : Le rapport ne semble pas contenir de renseigne­

ments sur la production dtenerg:i.e electrique dans le Territoire. Il nty e. aucun 

dout e qu'il en est produit. Existe-t~il, ace propos9 des installations gerees par 

l 1Administration, ou faut-il comprendre que, seuls, les ~t:i.sh Phosphate 

Commissioners produisent l 'energie electrique 'l Dans ce cas, le Representant 

special pourrait-il nous dire si la population nauruane a manifeste de l'inter@t 

~ b4r-eficier de 1 1enersie electrique produite par les British Phosphate 

Commissioners? 
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u, JOI)l•!:3 (i<ep:i:escntant special) (interpretation de l 'anc;lo.io) : • 

L1energie el ectrique est fournie par les B,,ritish PhosEha:~.~ .... Q.9n:missio™ qui ont 

une uaine tres ir.:portante de distribution d I energie electrique aux ei:iployes de 

l 1Adrlinistration. La. question de la distribution d I energie electrique awe ha.bi-· 

tations d~s Nauruaos a ete exruainee ·j.l y a qi1elque ter.1ps. Des dispositious ont 

ete prises pour alit:enter, au cor.11:1encer.1ent, de quatre-vingta a quatre.:.vinrrt-dix 

oaisons. L'energie electrique sera fournie par l'inte~!ediaire du Conseil de 

gouverner.1ent local qui jouera en quelque aorte le r$le de distributeur d 1electri­

ci tea la population. Ce Conseil recevra 1 16nergie electrique en gros .et la 

repartira aux conso.t:u.~ateure. Les r.1aisons qui devront en beneficier en. premier 

ont ete installees et l 1on -pense que quatre-vinBts d 'entre elles aeront alit~entees 

au cours des prochains t10:.~s • . 
La q~estion est oaintenant de savoir si cette distr~bution d 1energie 

electrique pourra ~tre etendi~e . . ·. Elle ee'lt actueller.:ent a l I etude. Il est possible . . 
que les ~tish Phosphate Cor;}l',:is~i,,£1~· aient a faire des installations cor.ll)ler.1en-

taires. Aucune decision n'a encore ete prise pour l'avenir. 

i•i. GJ\LOHON (Hai:ti) : Le Representant specia~ se ro.ppellera qu I au cours 

de la discussion sur la situatio~ .dans le Territoire a la session precodente, 

certaines distinctions avaient ete i;iotees entre les divers elenents de . la popu­

laticn, notar.:r.1ent dans ~e o.or.1aine des salaires, dans celui de la duree de la 

sen:aine de travail et dans celui des facilites hospitalieres, 

special peut-il nqus dire si ces distinctions existent encore 

ont ete prises pour en attenuer ou en supprir.~er les effets? 

Le Hepresentant 

ou si des r.:esures 

~h. J..QB];§. (nepresentant special) (interpretation de l'anglais) : Le repre­

sentant d' Hatti -,roucirai t--11 preciser si sa question port.e sur toua les domaines : 

instruction publique, sante publique, conditions de travail, etc., ou si elle est 

lir.1itee aux h$pitaux? 

f:i• SALO!,~ (Ha1ti) : Je r.:e refere principaler.1ent a la question des 

salaires payes aux differents groupes de la population ainsi qu 1a la duree de la 

ser.10.ine de travail. Ma question porta.it, en troiai0me lieu, sur l es etablisser.1ents 

hospitaliers. 
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M. JOI•ms (:Representant special) (interpretation de l'anglais) : En 
~ . . 

reponse a l'une des questions du representant de l'Uniou sovietique, j'ai explique 

que, en ce qui concerne le barer.!e des trai teoents, les differences proviennent 

du rende1::ent et de la qualit6 du travail. Pour ce qui • est des sa.laires pay6s aux 

Europ6ens, ils corrprennent une•inder.mite d'exp~triation et c 1cst ce qui eXj:>ligue 

le. difference. 

J..vec une seule exception, pour un r.:St~e travail, tous lea travailleurs 

fournissent le r.1ei::e nor:bre d 1heures, qu 'il s 'agisse des er:.ployes de 1 t li.dI:iinistra-. 

tion ou de ceux des ~!~~s~ ·P.h,o_s_llilate Cor.r.iss;p~-!1,• L 'exce·ption que je vise 

ne s'applique pus aux er.~ployes de l'Adr.iinis~ration. Les autochtones qui trav.aillent 

dans les services du gouverner.:ent, ou la ser::aine est de trente-six ou trente-huit 

heures, ne tro.vaillent pas davantage que cela. Dans le Depa.rtei:1ent des trava.ux 

publics de 1 ·1Adr.1inistration, la scw.f:l,ine de travail est de quarante-quatre heures, 

et cela s•applique aussi bieo aux Europeens qu•aux Nauru.ans. 

Ce sont les 1:l$ces conditions pour les ecployes des British Phosphate -- -
Cor.~~issioners, sauf pour cew-: qui se livrent a l'extraction des phosphates. 

Dans ce dor.!a.ine, les Haurua.ns, les Chinois et les ha.bi tants venant des 11es 

Gilbert et Ellis ont une sex::aine de travail de quarante-guatre heures; s 'ils 

font davantese, ils soot payes en heures suppler.:entaires. Quant aux Europeans, 

ils ont une senaine de quarante heures, apres quoi ils sont egaler.:ent -i;:ayea en 

heures suppleoentaires~ Au cours de ma recente visite dans le Territoire, j'ai 

demando la raison de cette difference alors que, partout ailleurs, tousles 

travailleurs ont la r.~6'r1e set:aine de travail. L 'explication qui r.i' a ete donnee, 

et que je transr.iets au Conseil, est que, dans les pays ou les Europeens sont 

recrutes, la sei::aine norr.1ale de travail est de quarante heures. Par consequent, 

sauf dans 1 'l\.dr.1:tnistration ou ils ont parfois une ser.1aine de quarante-guatre 

heures, les Europeens ont norr.!a.ler.~ent une senaine de quarante heures. S 'ils vou­

laient leur inposer en general la senaine de quarante-quatre beures, les British 

Phosphate Cor.u:1issioners a.uraient beaucoup de peine a les recruter. La se1~:ai.:i.c da 
" 

quarant,c-qna:l:ire heures pourra.tt 6tre ir:;;>osee, ::·.a.is elle ne l'ecrl.i 1:e,s e-t tons lcs 

tx•ava,iJ.lenro :.::'ont 10 ri~cr:.: ncr:h:i."c~ d 1heurea, cl'.uc .rn 1•<::d:.o·~~.:rnc:.l~t cllc•z soi quancl. lee 

r.!ac;o,sine 0 t les bureat"L~ fcn:tent. Cor.ne je l 'ai dit, la seule exce·i;,tion a la 

regle selon laquelle, pour un r:1€r.1e travail, J.es travailleurs font le r.i&:1e nor.1bre 

d 'heures, est celle des ei:~ployes das ~F.it.~~!1-fh22m_ia~ .C .. QE!:±,ssioners,. 
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N. C.l\LOUOH (Ha.rti) ; ............,..,.,......,..,_._.. Le rapport signale que certai11e~ restrictions 

frappe11t -les depots de f'onds des e.utochtones et principaler.:ent les dep6ts de f'onds 

provenant des successions et des redevances sur les phosphates, Le nepresenta.nt 

a-pec~a,l pour:r~it-il nous dire ~e 4ui a i:1ot-ive ces restrictions et cor.:r.1emt. elles 

sont appliqueea en pratique'l 

u. JOtm:s (Representant s~ecial) (interpretation de l'anglais) : Ce ____ ....... 

syster.!e exiote depuis de nonbreuses ennees. Les Uaur1.1ans eux-r:gr.ies desirent 
qu I il y a.it un certain cont-r$le sur lea sor..r.1es qu' ils pcrqoivent au titre de _.. 

redevancep a.fin d 1~re pxoteges contre des dopenses injustifiees. Ce contr8le 

est exerce var le fonctionnaire des affaires nauruanes. Si, pour une raison 

particuliere·, un Waurua.n desire ret:f.rer- des sor.ities pl1.1s ir.:portantes, il s 'adresse 

ace fonctionuaire, ·1ui explique la situation et ce fonctionnaire donne l'auto­

risation necessaire. 
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Ma HUDDLESTOB_ (Eta.ts-Unis d'Amerique) (interpretation de 11anglais) :- • 

Je desire tout d'abord souhaiter la bienvenue au Representant special. Plusieurs 

delegations a.yant deja pose les questions qu'e:lles desiraient en ce qui concerne 

tousles aspects du progr0e du Territoire, la delegation des Etats-Unis fera de 

m€me. Les nombreuses roponsea qui ont deja ate donnees par le Repl:'aseutant 

speci::.,,l nous· ont vi vcment interesses et il ne nous restera par consequent que peu 

de questions a poser, 

Iiia premiere question concerne le progres politique. Dans sa declarations 

1Jminaire, le Repreaentant special a dit que les dela.is exiaes par le Conseil 

de B0Uvernement local pour l'examen des ordonnances etaient dus au fait que lea 

conseill~rs diocutent les dispositions de ces ordonnances avec la population avant 

de prendre leur decision finale. Cela prouve que m~me dans une communaute 

restreinte et homog0ne comme l'est ceile de Nauru, un gouvernement representatif 

est necessaire pour que les affaires publiques soient traitees avec dynamisme 

et efficacite. Le Representa.nt special pense-t-il qu'il serait possible d1inciter 
. . 

les conaeillers a adopter les regles classiques de la representation gouvernementale 

afin d'6viter cette consultation de la population .au sujet de toUtes les questions 

legislatives? 

i,i.. JON1S (Representant sp6ciat) ( interprete,tion de 11 anglais) : 

L1Autorite administrante pense que les membres du Conseil finiront par prendre 

conscience de leurs responsa.bilites et que, tout en continuant a soumettre les 

questions a leurs electeurs, ils pI'endront un ce1•tain nombre de decisions- sans 

suivre cette procedure. Il faudra cependant du temps.pour arriver a cette pratique, 

car la procedure actuelle decoule de ~ieilles traditions. Au temps ou existait un 

Conseil des chefs, la population etait invitee a discuter toutes les questions, 

et parfois il fallait un delai d 'une· annee oti' mgme ·de deux ans avflnt qu' une decision 

puisse gtre prise. La pratique actue'lie n'est qu1 une· rem:t.:niscence de· ces temps 

revolus, mais nous esperons que lea conseillers sa·uront s 1 c1dapter aux conditions 

nouvelles. 

Mo . HUDDLESTON (Etata-Unis d 'Ameriqu~) (Jn:terp;'etation de l I anglais). : 

~~ delegation a plusieurs questions a poser dans le domaine economique. Dans le 

rapport de 11Autorite administrante, nous lisons que les importations ont atteint 
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877.264 livres sterling, ce qui represente une augmentation de 71.026 livres 

en une annoe. Cctte augmentation est assez considerable et nous voudrions demander 

au Repreoentant special s'il peut l 1expliquer. 

u. JON'i:~S (Represente.nt special) (interpretation de l'anglais) Je n1ai 

pas etudie cette question dans lee details, mais je pense pouvoir dire que cette 

augmentation est due a 11importation de ma.chines, de materiel de construction et 

d'equipement par les British Phosphate Commissioners en vue de la construction 

d'un deu~ieme cantilever. 

~I. HUDDLESTON ·(li!tats-Unis d I Amerique) ( interpretation de 1 1 angle.is) : 

Dans sa declaration liminaire, le Representant special a indique que le Conseil 

de gouver11ement local nauruan ~vait suggere un accroissement du taux des redevanoes 

et que cettc proposition etait actuellement a l'examen. Pourrions-nous avoir une 

precision aur les nouveaux taux envisages? 

x-1. JONES (Repr.e_sentant special) (interpretation de l .1anglais) : Je n'a.i 
' . 

pas de renseignements prec~s. s~ les negociations a.ctuelleiµent en cours, mais je 

puis dire que l'Autorite administrante, qui conseille le peuple nauruan, est 

d'avis que tout accroiasement des taux doit €tre destine a servir au fends d 1 inves­

tisaements communautaires a. lorig -terme, qui f'onctionne au benefice de toute la 

population nauruane. 

i1. HUDDLESTON (Etats .. Unil3. a' Jur.er:Lque) ( interpretation de l' anglais) : 

Repondant a ·des questions d~~epresentan~ de la Chine et du representant de la 

NouvelJ,.e"'!Zelande, -le Represe.ntant B1?ecial a donne dos rense~gnements interessants 

en ce qui concerae les redevances budget~ires payees a l'Autorite administrante 

par les British Phosphate Commissipners , Nous voudrions demander une precision 

supplementaire a cet egard. Lorsque 1~ ~epresen~ant special a declare que les 

Commiesioners ne participaient en aucune faqon a la fi:,ation des redevances, 

voulait-11 dire que l'Administration peut demander awe Commissioners toute somme 

que l'Autorite administrante jugerait necessaire, et que cette eomme serait versee 

par les British Phosphate Commissioners? 
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M8 JONES (Representant special) (interpretation de l'anglais) ~ CettQ 

interpretation est exacte. Evidelilillent, ei l'on reclamait cinq mi~lions de livres 

sterli.ng, ou une somme aussi ridicule, aux Commissioners, ceux-ci se.isiraient leu,.•s 

gouvernements reapectifs de la. question. Mais, en fait, il ne s 1agit que d'une 

question administrative, puisqu1il est prevu que les Phosphate Commissioners .. 

doivent assumer lea fraia de l'administration et que les sommes qui leur sent 

reclamees sont destinees a couvi•ir ces frais. Toute demande deraisonnable aerai t 

evidemmen~ discutee et ferait l'objet de negociations. i1a1s, dans la pratique,. 

le buaget est etabli par l'Administration et approuve par 11Autorite administrante. 

Enaui te, on reclame a.we Commissioners 11argent necessaire et 11s versent la somme 
demandee. 

l-1. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de 11anglaia) : 

Dana le domaine social, ma delegation n'a qu'une question a poser, Nous nous 

heurtons souvent a des difficultes d'interpretation, au sein de ce Conaeil, et 

m~me les delegues de langue anglaise ont parfois du mal a se comprendre • • .Ma 

delegation voudrait demander au Representant special si l'expression °Mauruan 

basis wage" utilisee dans le rapport annuel correspond aux termes "minimum wage" 

qui a cours aux Btats-Unia. En d'autres termes, le salaire de base est-il le 
salaire le plus bas qu'un Nuuruan peut gagner? 

~I. JONES (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : C'est 

exact. Des supplements sont verses a titre de prime, pour diverses raisons. 

u. HUDDLESTON (Etats .. unis d'Amerique) (interpretation de 11anglais) : 

Voici maintenant une question qui concerne le progres de l'instruction. Le 

Representant special a dit, dans sa declaration liminaire, que les conditions 

d' attl1ibution de bourses scolaires avaient ete modif'iees, Il a precise que 

l'~ge limite avait passe d0 15 ans a 18 ans, etant entendu que cet ~ge limite 

serait abaisse d1une annee pour chaque periode de deux ans a venir. V1a 

delegation voudrait une precision a cet egard. Cette limite d1age est-elle une 

limite maximum ou une limite minimum? De plus, pour quelles raisons a-t-on 

procede a cette revision des conditions d'attribution de bourses? 
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M. JONES (Representant special) (interpretation de l'anglais) J Co~~ 
..... :> -

le Conseil le sait1 l'Autorite administrante ava:l.:t l'habitude d'accoruer des 

bourses a .des Nauruans devant suivre des cours secondaires en .Australi~. Avant 
la construction d'une ecole aecondaix•e .a Nauru, des bourses ·etaient accordees 

a des Nauruans qui avaient termine leurs etudes primairea· et qui etaient par 

consequent pr8ts a entamer de3 etudes secondaires cortespondant au niveau ayant • 

cours en Australie • .Ainsi, d'assez nombreux Nauruans suivaient des cours en 
Australie et1 maintenant qu'une ecole nouvelle a ete construite dans l'tle; bien 
des Nauruans qui sont en Australie gr~ce a une bourse :pourraient suivre l'ecole 

a Nauru. C I est pourquoi il a ete <.iecide de relever, .la lilni te d' a'ge et de prevoir 
que des bourses ne seraient accoruees qu'aux Nauruans ayant atteint le nive.au 

que l'on clesigne, en Australi e1 par les ,mots 11 intermediate level". 
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special) 

La. ~aison _pour laquelle il est permia a 11 ~lev~ naur1,1an de 1,rolon~~t' d c_c11viron 
• • • • • > • ' .. 

deux_ .ans la. frequentation des classes pour a.tteind.11e le -d~gre intermediai~s e~t 

que, jusqu'a present, il y a .eu des difficultes l~nauistiques pour le N~u~uan; . . . . . 
il a,vait a apprendre 11anglais et cela le reteu:dait .dana une certaine meaure. 

' • • • • . • ,. . • ♦ • 

En c~ moment, . . le Departement de 1 1 :tnstructioll publique s • e~f orce d! aider l~s . . 
Nauru~ns _a c~mpre.ndre 11anglais. Comme l~a qi ~.le repre~e~tant de 1 1\JNESCO, 
cette situation a eu des repercussions dans lea premieres cl~sses des ecoles pri-. . , ' . . .. . . .. 

mai res , ~leis .nous devons. r cconno.'.t'~rc que J.es repercusf:lions n'_91:>-t pas encore a-~teint 

les dernieres classes de 11enseignement primaire .. ni les ecoles secondaires •. , ' . 
Voile. pourqu_oi nous avomt eleve 11age et :pourquoi nous avons . mi.a la co~dition 

' . ' 

que les eleves suivent les '?ours d1une ecole intermed:1.aire. Nous e~p~rons que . 
lea e~forts .. ,deployes pour eleve:r le niveau de 1 1enseignement ~bou"!:iiront,. o.ans 

• ' •. • • f • • 

deux _.ans, a. rendre possible aux eleves .d1entrer a 1•~c(?le secono.aire a la. ~in des 
dewc ann~es de classe intermediaire. 

. . . Le PRESIDENT (interp~et~t,ion •de 1 1anglai6) : ,l\.vant de donner. la parole 
a 1 1or~~eur suivant, 3e demande a.u -Sous-Secretaire de donner une explica;cion qu 1il 

, • I ; ' . 

tient a fourni.r au Conseil. 

ij. com:N (Sous-Secretaire du Departe~ent charge des af'faires de la tutelle) . ' 
(interpretation de 11anglais) : La question .de la distribution ·aes.exemplairea du 
rapport annuel de 11Autorite administrante a ate soulevee au cours de l'echange 
actuel de questions ~t reponaeso 

Je tiens a, signal.er que nous r;wons re; u .ce~te annee q1'arante-cinq exemplaires 
de c'1 rappoxt fouruia par la del~gation a~st:r:alienne; voicl corunent ces exemplai:res 
ont ~ta distribu~E?: treize awe delegations, huit _aux :i,nstitutions special:i,seea, : . . , . . . 

dix aux services t.echniquea (:f.nterpretes, trr:.ducteurs, .. service~ de press~ d~ . ' . .. 
Secretariat), deux a la Bibliotheque qui les met a la disposition des personnes 
qui ne reqoivent pas automatiquement le rappo~t, quatre_pour 1 1usage du Depar­

tement de la tutelle (c 1est~a-dire des fo~ctionnaires qui ·a•occupent de toutes ces 
• ' • . f : • ·•, : ' . • 

questions de tutelle). n ne nous restait done que h~it exemplaires; cela ne ·nous 
permettait. pas m8me de feire parvenir deux· exemplairea a ch~qu~·deleg~~ion • • 
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I • . 

Je voudraia rappeler au representant de l'Australie que, conformement a 
1' at'ticle 73 du ·reglement interleuit du Conseil1 400 exemplaire·s du rappot.t arinuel • • 

doivent @tre fournis au ·Secretarlat et que des· exemplaire's supplementaires 'doivent 

Stre envoyes di're.ctement· par l 'A~torite administrante au~ membres du· Conseil de : • 

tutelle. Dans de pareilles conditions, c 1est~a-dire loraque nous recevons le 
nombre d 1exemplaires specifies a 1 1article 73, nous pc,uvons meitre·'a. la disposit·ion 

de chaque delegation autant d •exemplaires iJ.,u' elle en desirtf et n'Ous • pouvous en • • 

outre fournir des exemplaires aux bibliotheques· et aux diverses services~ ce que 

nous ne pouvons pas faire aujourd'hui, parce qti1il.est difficile - et nous le 
comprenons - a l'Autorite idminiatrante .d1~pedier ~n temps voulu le nombre 

important d I exemplaires •prevus par le regiement • interieur, • 
Je vous remercie', Monsieur le :Prasid.ent:, de 'm1avoi1" perllliS de fa.ire cette 

declaration afin de p~:eciser pourquoi ·le ·secret:ariat n I a pu mieux fa.ire ··en 1 1 espece; 

il n'y a la rien qui soit de la faute du Secretari~t. 

Le PRESIDENT (interpretai:.ioii'de·1 1angla.1s) : Je donne ·le. 'pa.role au 

repr6sen·tant de 1 1 Australia; cepend.ant 1 jer ne ·aesire pas :que · la question eoit . 

discutee en ce moment; nous la reprendrons plus tard. 

l'fi. HAMILTON (Australie) ' (interp~~tatioti de 11 anglais) : Je voulais 

simplement remercier le Sous...Secretaire .des explications qu 1il vieht de fournir 

au Conseilj ce dernier comprendra inieux :maintenarit la situation dans laquelle ae . 
trouve 11 Autorite administrante. Les cinquante exemple.iree qui ont ate f'ournis :. 

juaqu1a present awe delegations suffisaient·:a, ·faire face aux besoins de ·la distri­

bution effec·tuee dans le passe;' 11., semoie qu 1ils ne suff'isent plus maintenant . .. 

C1est pdurquoi j 1ai signale au·conseil que l 1Autorite administrante rechercbe 
s 111 lui est possible' .d 1augmenter le nombre d1exemplaires a. mettre a la. disposition 

du Conseil. 

M. RIFAI (SY,'ie) (i~terpret~tio~ de 11anglais) : La plupa.rt des questions 
• ' . 

q~e_je desira1s poser ~•ont ete p~· d1autres del~gations. Cependant, 11 m1en 
. . . ' . ,. . ; . . .• ' ... ' ,• . • .. 

reste un certain. no,bre 9-ue je tiens a pose~ au _ Represen"tan·t special, Je saisis 
, . . . 

cette occasion pour lui souhaiter la bienvenue permi nous, 
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Ma p~emiere question concer.ne la participation d1une delegation. n~uruane a 
• •• . . ' . . : ... • . 

la t_ro~sie~e ~onference du Pacifique sud, qui . s 'est tenue ,a, Suva, d~ns l _es . 

iles Fidji, en avril et mai 1956 • . Je voudrais demander au Representant special 

sides questions.~ociales et economiques r~latives a Nauru ont ete discu~ees a 
cette Confe~ence, de quelle mani~~e les representan·ts nauruans ont particip6 awe ... • . . . . 
travaux de la Conference. Ce voyage de la delegation .nauruane a~t-il beneficie · . . . . . . 

aces autochtones en leur permettant de prendre part awe deliberations de la 

Conference1 . c~· n 1 est pro.be.blement lJas ia premiere f'~is qu I ils ~nt assiste a cette_ 

Conf6rence; ils 1 1ont deja fait dens 1~ passe. Je ·voudrais savoir si l~s Nauruans 

ont retire de cette participation un avantage quelconqtie en ·ce· 'ciui concerne les 
probl~mes d.u Territoire·.· • 

,. 

N. JONES. (R~presentant special} (interpretation _de l _'an~lais) : Pou:,: ce. 
qui est d 'un a.vantage direct pour l .a population de Nauru, je dirai que non; .. .... 

la de~egation nauruane a participe aux deliberations; si mes souvenirs ~~nt exa.(:\~1 

11un ~es ~embres de cette delegation a_pr~pare ou aide a preparer un 
'· 

document s~r une question social~. Le .principal a.vantage de 1 1envoi de cette . ' 
deleg~tion nauruane est qu'u.n_ gro~pe de Na-u~':lans a eu deja deux foi_s 1 1occasi?n 

de · re_ncontrer d'autres ~ersonnes,. d 1ecouter. ~~s diSCl,\$.si9.~s, de. -se ren~e co~te 
• • # • • • • • • • • 

de ce qui se passait dens les autres territoires du Pacifique et d1etablir des 

relations amicales avec les populations d1aut~es territoires du Pacifique, Je 

pense que cela leur a ete tres utile. Personnellement, Je sais que, deux fois, 

lorsque les del.egues sont rentres de la conference, ils ont, non pas prononce des 

discours of'ficiels devant la population nauruane, mais parle de leurs experiences, 

de leurs decouvertes, des gens qu 1ils avaient .rencontres, d•e le. maniere dont on 

vit dens les autres pays; cela s 1est plus ou moins repandu dans 1 1tle de Nauru et 

a permis au peuple nauruan de mieux comprendre les habitants des autres fles du 
Pacif'ique. 

M. RIFAI (Syrie) (inteppretation de 1 1anglais) : En posant cette question, 

je pensais a 1 1avenir des Nauruans et a leur reinstallation. Je me demands.is si 

cette delegation nsuruane n•avait pas profite de 11occasion pour chercher quelles 

sont les possibilites de reinstallation dans la region du Pacifique, pour discuter 

de la question avec les collegues venus des autres fles du Pacif'ique, Je sere.is 

heureux si le Representant special. pouvait me donner des renseignements sur ·ce 
point. 



MVE/J11I. 
. ,; ; 

, ·: • M. JONES (Repres·entant special) (interpretation de 1 1anglais) : Je ne 

sais pas du tout si la delegation ne.uruane e. discute la question de .ls. reinst.ai-· •• 
•. 

lation des Nauruans avec lea autres aeleguJs a laConfera~ce; je 1uic sOr, 
cependant, qu 1ils se sont forme des ideas sur les endroits on, d1une maniere 
generale, ils· aimeraient aller vivre; mais je ne' crois pas qu 1il y ait eu des 

discussions officielles sur ce point. 

M. RIFAI (Syrie) (interpretation de l 1anglais) : Je m'excuse de poser 
des questions sur le progres economique en m@me temps que d 1autres questions sur 

• ie. pr~gres politique; • je n' ai. pas ci~s~e mes q\.,es~ions par· _domaines. , • . . . . ' ~ . . . . • . 
Je passe maintenant a une question decoulant d1une declaration _faite par le 

Representant special., d1apres laquelle le Conseil nauru~,.n aurait constitue un 

Comite pour etudier la possibilite de developper 11industi'1e de la pl3che a.u 
Territoire, Je voud.rais savoir, en premier .lieu, si ce Comite a fait oe~vre : . 

~ueiconque jusqu 1a p~esent et ·s'il est aide par .des experts techniques dens ce 
domaine. Ma delegation estime que les Nauruans ~u ce Comite ne peuvent pas, a 
eux seuls, etudier ies possibili tes qui s • ouvrent· ·a l 1°industrie de la p~che dans 
le Territoire; ils ne :peuvent pas le faire sans 1 1assistance de quelques experts; 
le Repr6sentant special: pourrait-il nous donrier quelques renseignements sur ce 

point? 
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M. JONES (Rep~esentant special) (interpretation de l'ancµais) : En fait, . . 
il n1y a pas d1experts a Nauru dans ce domaine. L 1Administrateur est membre du 

Comite·, bien qu•11 ne soit que conseiller en tbeorie. La plupart des etudes • 

entreprises sont relatives a 1~ refrigeration et a l 1equipement de p@c~e; elles 
sont. p~Ul~sui-v-ies par 1 1Administrateur lui-m@me, avec des experts, en Austra.lie. . • . 
D1apres une conversation que j 1ai eue recemment avec 1 1Admi~ist~ateur, il semble 

qu8ils demanderont 1 1assistance de la Commission du Pacifique sud. M. van Fell 

est expert en p@cheries ~t 1l a recemment donne des cours a Noumea. Ses conseils 

seront certainement recherches pour ce projet particulier. 

M. RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglais): Dans le document de 

travail prepare par le Secretariat, il est declare que 1 1Administrateur peut agir 
a 1•~ncontre d1un avis du Conseil pour toute question qui, a son sens, justifie 
une ·l;elle maniere de faire. Je voudrais savoir quelles sont ces justifications, 

selon i•opinion du Representant special. Decoulent-elles uniquement de l'autorite 
de 1 1Administrateur en tant que tel ou derivent-elles du fait qu'il existe 

certai~es lois dans le Territoire qui precisent qu1en telle et telle occasion 
. il peut refuser de suivre les avis du Conseil? Je voudrais savoir s'il y a des 

criteres etablis ou si l'Administrateur agit simpl€ment selon son propre 
.. 

jugement. 

M. JONES (Representant special) (interpretation de l 1anglais): 

Tout d1abord, si une suggestion ou une proposition du Conseil allait e l 1encontre 

d'une lot du Territoire, ce serait une raison pour 1 1Administrateur- de refuser 
de !'accepter, En outre, en tant qu' . .Administrateur, il repreaente 

1 1Autorite. administrante et il. peut recourir a son jugement pour toute question 

qui lui est soumise et pour laquelle il estime devoir opposer un veto. Je crois 
avoir deja explique ici.meme que la pratique babituelle pour les. copseillers 

est de discuter toutes les questions cencernant lea .reglements avec l 1Administrateur. 

Tousles problemes de cette hature sont :examines officieus~ment avant d'@tre 

officiellem.ent presentes. Jusqu' a present, 1 1 Administra.teur n' a pas -eu 1 1 occasion 

de rejeter une proposition presen~ee officiellement par le Conseil~ S111 devait le 

faire, il informe:r.ait en temps opportun le l'vlinistre de sa decision. 
' 



. . 

h4 RIFAI (Syrie) (interpretation de i 1a~glais): 
. 

Je voudrais maintenant 

poser une question concernant le budget _~u Territoire! Nous savon~ que le budget 
est fourni par lea British Phosphate Commissioners, Ils garantiss~nt le budget 

du Territoire apres sa preparation par i 1Administration. Le Representant special 

pourrait~il nous dire si les British Phosph~te ?ommi~sioners exi~ent de 
l'Administration l 1indication de tousles details du budget avant de fournir lep 

fonds? D'autre part, l'Autorite administrante ne juge.t-elle pas plus ou 
moins suffisant de leur faire ccnna1tre la somme totale dont a besoin le 

Territoire et refuse-t-elle de fournir tout detail sur le budget? Il nous 
semble - et je crois que cette opinion a ate exprimee 1 1an dernier par la Mission 

de visite - qu1on peut craindre que si les British Phosphate Commissioners · 

n1approuvent pas cer tains postes budgetaires, ils ne rei'usent de fournir lea 
fonds necessaires aux fins indiqueesQ le Representant special pourrait-il nous 
donner des explications sur ce point? 

M. JONES (Representant special). (interpretatio~ de l'anglais) : 
Ainsi que je l'ai deja indique, le budget n1est pas discute avec les British 
Phospate Commissioners. Prenons le cas du nouvel h8pital qui a recemment ete 

acheve. L'Autorite administrante avait decide qu1elle voulait un nouvel hepital. 
La question etait de savoir qui le construirait, Le probleme a ate examine avec 

lea British.Phosphate..Qommissioners a qui 11Autorite admirtistrante a demande 
s 1ils etaient en mesure de construire cet hopital. Des plans ont ete fournis. 

Il s'agissait de determiner si lea British Phosphate Commissioner~ avaient les 
moyens d1eriger l 1h8pital. S1ils avaient repondu negativement, .l'Autorite 

administrante aurait dO recourir a ses services de travaux publics> comme le cas 
se presente a~uvent. Toutefois, lorsque nous pouvons obtenir que les British 

Phosphate Commissioners se chargent de certains travaux pu~lics, nous en sommes 

satisfaits. S'ils'ne ·s'en chargent pas; cela ne signifie pas que ·nous ne donnons 

pas suite a nos projets. Nous utilisons alors nos propres ressources, mais nous 

preferons avoir recours aux leurs. Dans une telle occasion, on s'adresse aux 

British ·Phosphate Commissioners pour un projet donne et non pour le budget 

dens son ensemble. 
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~- RIFAI (Syrie) (interpretation de 1•anglais) : Je vois, dans le 

document ~e travail prep~re _par le Secretariat, que, selon les propositions 
des Nauruans pres~ntees au Conseil nauruan, celui-ci acheterait 1 1electricite 

e~ gros et la revendrait a~ detail awe consommateurs dans le ~erritoire. Cette 
mesure est~elle destinee a fournir certaines recettes au Conseil nauruan pour 

ses propres activites? Y a-t-il la seulement une intention d 1ord.re financier 
ou faut-il re~percher d1autres intentions dans une telle decision? 
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11. JOtil~S (Repreaentant special) (interpretation de 1 1angl~ia) : Il y a 

deux raiaons principales pour les·guellea 'le Conseil de 1gouverneinent local. sera 

appele a asir comme agent de distribution, ·a 1t1 m'est permis d1employer ce terme. 

D'une ~art, noua peneone que ce serait.la la methCie la plus efficace. ·n•autre 
• • I • • 

part, on conf'ierait ainsi une certaine reaponsabilite au Conseil de gouvernerilent 

local et on lui permettrait ' diacguerir quelque experience dans lee questions 

relatives a 1 1adminietration locale, L'usage est de charger les conseils locaux 

de la distribution d1energie electrique et nous avons pense gue ce aerait la une 

excellente occasion de donner au Conseil de gouvernement local une experience 

de la geetj,on municipale. L1intention n1est pas de lui faire realiser un benefice, 

maic on penae, bien entendu, ~ue toua lee frais seront couverts et qu 1il y aura, 

a la fin de chague annee, une petite marge benekiciaire en ea faveur. 

M. RIFAI (Syrie) (interpretation de 1 1anglais) : Je voudraia maintenant 

poser une question concernant l'avenir de la population de Nauru. Dana ea decla­
ration., le RepreRentant special nous a dit q_ue, jusgu'a present, il n1existait 

aucune opinion homogene parmi lea Nauruans en faveur d 1une methode ou d 1une autre 

pour leur reinstallation. Le Representant special pourrait-il nous donner des 

details au sujet de certains couranta d 1opinions qµi pourraient se degager parmi 

la population nauruane quanta son avenir? 8 111 ne desire pas repondre a 
cette qµestion, je n 1insisterai pas, 

u. JONES (Representant special) (interpretation de 1 1snglais) : Je croie 

avoir indigue gu 1il m'avait ete donne de rencontrer lea oonseillers au courJ d'une 

reunion officieuse tenue cbez 1 1Administrateur. Cette reunion nous a permis de 

parter de la situation generale. On a demande a cbague conseiller guelle etait 

1 1opinion de la popUlation qu'il represente. Leurs reponsee ont ete tellement 

diff6rentes gu 1il eat impossible de dire s 1il existe une majorite - m@me faible -

en faveur d'une methode ou d1une autre. Certains desirent conserver leur identite 

en tant que collectivite soparee. D1autres dieent qu 1i1a sont tout disposes a ee 

rendre dans une autre region, qUelle gu~elle soit, pourvu ~ue l'on subvienne plus 

ou moins a leurs besoins et que la poss1bilite leur soit donnee d1y recollllllencer 

leur vie. 
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Quelques personnea Sgeea ont declare qu 1elles prefereraient rester u Nauru 
parce qµ'ellea seraient mortes· avant que les phosphates soient epuiser.;;. • . . 

Chez le.a jeunea, ·il y a, de toute evidence, un sentim~nt tres net .que l'avenir 
n 1est pas ·a ·Nauru, qu1avec l'amelioration du niveau de vie et des services educa-. . 
tifa, ils doivent r ecbercher de nouveaux horizons, sans se s~ucier des phosphates, 

gu1.ila ne ·peuvent progresser en restant A Mauru et gu1ils doivent all.er -~iileura. 

C'eat la 1 1op1nion gui ae cristalliaeparmi la jeune generation et gue 1 1on peut . . . 
surtotit conatater chez ceux qtli ont fait des etudes outre-mer et qui sont revenue 

~ . . 
dans le Territoire. . . 

L'Adminiatrateur a declare gtl'au coure dee reunions qu'il avait euea prece-. . 
'demment ,avec lea c?naeillere sur le m$me eujet, il ~ui avait ete impossible de 

degager la moinclre opinion, tant les avis etaient differents. 

J 1ajouterai qu'en depit de cette situation, l 1Autorite adminietran~e n 1en a 

pae mains l 1intention de poursuivre sea enq~Stes pour essayer de trouver une 
region convenable- qµi pourra $tre mise a la disposition des Nauruans s 111s desirent 

a 1y fixer. Nous n'entendons pas· ralentir nos efforts en ce sens pour la simple · 

.raison que la population elle-m~me ·n•est pas encore parvenue a une decision~ 

M. RIFAI (Syrie) (interpretation de _l 1anglais) : loo question auivante 
est relative a l'enseignement. Le Representant special 1 1a deja traitee en partie 

en repondant a une question du representant de 1 1Union sovietique. Maia elle 

preaente un autre aspect sur lequel je voudrais attirer 1 1attention. Il s 1agit 
. . 

des bourses d 1etudes et de la revision des conditions d 1attribution de ces bourses. ,. 
Le Representant special a declare au Conseil, 11 y a guelqµes joura, qµe la limite . . . . 
d 18ge etait de qµinze ans, mais qu'elle avait ete portee a dix-huit ans. Ila 

indigµe gue la raison de ce cbangement etait qu 1il y a maintenant un enseignement . . 
intermediaire dans le Territoire. Cependant, il a ajoute que cette limite d 1&ge 

serait diminuee d'une annee pour chacune des deux annees a venir. Jene comprends 

pas cette disposition. Signifie-t-elle qµe, dans une periode de trois ans, 113ge 

limite sera a nouveau ramene a gµinze ans et, si tel eat le cas, quel eat 1 1objet 
de cette modification temporaire de l'ige limite? 



1,1, JONES (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglaia) : L' ige 

limite, tei' q,ue je le comprenda, est 1 1ige limit~ maximum actuellement. En raison 
. • • .I • . 

du retard dont j 1ai deja parle, l 1une des conditions qµe nous avons f.ixee eat gue 
. . , . 

lea etudiants doivent avoir passe avec succes 11examen intermedia;re avant de 

guitter Nauru. Ce gui signifie gue certaina d1entre eux pourront avoir dix .. huit 
. . 

ana cette annee, au moment ou ils obtienµr~nt l'Inter~odiate Certificate a Na~ru; 
ccla ne les emp@cbera pas de se rendre en Australie cette annee. Mais1 1 1annee . . 
prochaine, l'age fixe sera de dix-sept ans, parce que nous estimons qu 1il y aura 

une amelioration a. cet egard et que lea eleve_s eeron_t a ~me de pass~r l 1examen 
' , . ' 

intermediaire u. dix-aept ans. L'annee auivante, 11 y aura une nouvelle amelioration 
et lea eleves pourront passer l'examen a seize ans. Il s 1agit egalement d'un 

. . 
encouragement donne aux Nauruans pour lea inciter a travailler avec plus d'ardeur ' . 
pour obtenir une bourae. 

, .U, RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglaia) : Je demanderai au 

Revresentant special de bien vo~loir se reporter aux annexes statiatiquea qui 

figurei:it a la page .44 du rapport. ,Je· ne sais s1 j·1ai bien interprete cea tableaux, 

mais je voudrais obtenir des renaeignements apropos de la premiere annexe relative 

a la.pop~lation, Nous constatons qu 1en 1954-55, le chiffre de la populat~on etait . . 

de 1,935 et qu'en 1955-56, il avait augmente de 41, etant pass~, selon ce tableau, 
' a 1.976. 

. . . 

Dana le second tableau, gui concerne lea naissancea et les decea dans le 
1

Territotre, 11 est indique gu'il y a eu, en 1954-55, 109 naiaeances et 10 deces .. . . 

parmi lea Nauruans1 e_t, en 1955-56, 11; naiasances et 10 decea, Il aemble y avoir 

lo. une c~ntradiction, car le deuxiome tableau a:1enere.it a conclure que l'augmen­

ta.t ion de la· ·population a ete de 103. an cours de , l 'annoe 1955-56, alors que le 
. . . 

prerJier tableau f'o.it re ssortir une o.ugr.1entation de !~1 seulell!ent. 



AS/BA T/PV.8o7 
- 64/65 -

M. JONES (Represabtttnt spec1~1)· (interpretation de l'anglais) : J'ai 
moi-m~me remarque la difi'erenee exiatant entre lee deu:x: tableaux de l'annexe I. . ' 
L1engu~te a l~gµelle je me .suie .livre m'a permis d'etablir la raison de cette 

• • • • t 

cqntra4iction. _Juagu'au recenaement de juin 1956, ce recensement ·etait assure 

par lea Nauruans .et il n•etait pas aussi precis qu'il aurait ptt etre. En juin 
. . 

1956 , . ~-1 Adm~ni,stratioµ a decide qµe le recensement aerai t plus ou moins contr6le, 
afin. d'obteni~ des donnees exactes. Au cours des annees precedentes, uncertain 

• ' 4 • • • 

nombre de pe~aonnes oriBinaires· des tles Gilbert-et-Ellice, qµi vivaient a Nauru 

et qui _avaient epoua~ des Nauruena ,. ainoi q\.le d 1autres qui avaient requ 1 1 auto­

risation d 1y sejourner, avaient ete comDris~s dane le recensement. Le resultat 

av~it ~te que, p9ur uue annee, ~n particulier, l'au13lllentation indiqt1ee dans nos 

tableaux n 1etait pas exacte. En. f'ait, l -1Adm:lniatration est allee jusqu1a dire 
qu 1a _son avis lea cbiffres de l 1annee prec~dente ne pouvaient. ~tre consideres 

q\1e connne approximatifs. 
Le second tableau fait ressortir une augmentation de 103, ei 1 1on soustrait . . . . . . . 

le nombre'des deces de celui des naiasancea pour l 1annee 1955-56. Ce tableau, . 

par consequent, donne u~ .. chiffre. plus pr~cis et c 1es·c de ce tableau gu 1il faut 

tenir compte. 

A l'avenir, lea seuls chiffres precis sur lesqµels on pourrs se fonder sont 

ceux ~ue ~ous avons dorines cette annee, lee cbiffres pour 1956. 
Ence qui concerne cette question des cbiffres de la population, le tableau B, 

gµi figure a la page 47 du rapport, indique que 69 Nauruans etaient absents au . ' . . • 
30 juin. Dane une autre partie du rapport, le nombre des absents n'est gue de 42. 

Je le signaie afin de preciser la situation a cet egard et, peut-@tre, d 1eviter 

d 1autres questions sur ce sujet. Ce chiffre de 69 absents comprend h':2 etudiants 

- ce eont lea 42 que j 1ai ment:lonnea par ailleurs - auquels s 1ajouten\ 4 Hauruans 

a Dara ~Papoua1, ou ils travaillent comme missionnaires, 6 au Samoa-Occi~ental, 

2 en Auatralie, une :Lnfirmiere aux Fidji, qui a termine aes cours mais gui est a 
1 1h$pital, et 16 v1siteurs aux 1les Gilbert-et-Ellice. Cela explique la contra­

diction relevee dans les deux autres tableaux. 
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La s~ance, suspendue A 16 h. 15, est reprise~ 16 h. ;o. 
M ~ KOCIANCICH ( I ta.lie) ( interpretation de l 'angle.is) : Je voudre.is 

tout d 1abord souhaiter lu bienvenue au Representant special, M. Jones. 
I 

Ma premi~re question a trait au travail du Conseil de gouvernement local de 

Nauru. Plusi-eurs orateurs, et, par~i eux, • 1e Representant special clans aa 

declaration liminaire, ont dej~ souligne le retard dans'l 1examen ~ar le Conseil de 

gouvernement local, des ordonnancea qui lui sont soumises. Il semblerait maintenant 

que ce retard est dQ surto.ut au mtfoanisme de travail dl.l Conseil, en vertu duquel 

lea representants au Conse:i.1 renvoient les questions l l •etude ~ leurs electeurs 
pour connattr.e leurs wes h. leur sujet. Lea ·r11-:?r:ibres du ·coifr;eil de souve1-nement 

local, une fois elus, ont-ils un manda.t suftisamment large pour leur permettre de 

trencher toutes lea que&tions qu1 leur aont soumiaes1 L1Autorite administrante • 

a-t-elle attire l •e.ttention du Conseil de gouvernement local s~ les desavanta·ges 

serieux qu1 pourraient resulter d•une procedure aussi compliquee1 

M. JOllES (Represent~t sp~cial) (int~rpr~tation de l 1anglais) : Le 
Conseil de gouvernement ~ooal a le pouvoir, en vertu de l'O:i.1donnoncc uu. Conseil 

de gouvernement local, de prendre des d~cisions sans en referer ~ sea !lecteurs. 
Quant aux retarc1o qui oc protu:lscm't dano l'exame,; 1mr le Cotiseil do c;ouvcrnement local 

des diveraes decisiona et ordonnances qui lui eont ~oumises, lea desavantages . . . 
de ces retards et lea avantacea resultant dtune action rapide ont dej~ ete 
expliques de temps ~ autre. L' Adminiotrateur iusiote 1·6Guliert.meut, lora cles 

reuni ono mensuelles, sur la necessite d'activer l~s travaux. 

M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de l'anglais) ; Ma eeconde 
question p~rte sur le statut des habitants. Je vois h la page 11 du rapport que 

la pa.rt1c1pe.tion A la communaute natll'uane peut $tre donnee A tout immigrant 

indig~ne pe.r le Conseil de gouvernement local, dans certaines conditions •. Je crois 
que le Representant sp4cial a. dej~ r~pondu en partie sur ce point a la suite 

d•une question que lui ave.it posee bier le repr~sentant de la France. J•ai cru 

comprendre qutun immigrant indigene est un immigrant d'autres flea du Pacifique • . 
Je voudrais savoir si l •on entend par d I autres tles du Pacifigue les tleo 

sous administration australienne seulement ou toutes les Iles du Pacifique. 
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M. JONES (Representant special) (interpretation de l•anglais) : Il 
s 'agit de toutes lea Iles du Pacif'ique., 

M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de l'angle.is) : Je desire encore 

p·oser une question sur le probl~me de la reinstalle.tion. Ce aujet e. dej~ eti 

discute hier ~t e.ujourd•hui au Conseil. Le Conseil se rappellera que, lorsque la 

Mission de visite etait l Nauru l 1annee derni~re, elle e. ete informee ~u•une 

opinion ave.it et~·exprimee au Consei'l de gou, •'?.', ~ment local,su.ivant la.quelle la 

population enti~re de· Ne.uru pourrait itre reir.1.~:-~· ,llee sur le continent australien. 

Si je ne me trompe 1 M. Jones nous a. di t 1 •annie d.erni~r·e, lorsque la question a 

ete discutee ici, qu•uce enqu$te sere.it faite par l 1Autorite administ~ante a.fin 
de voir . si cette opinion etait le.rgement partagee per le. population locale et 

par le Co11Seil de gouvernement local. En reponclant a une question du representant 
de lg Syrie, M. Jones a declare que cette opinion - opinion selon laquelle toute 

la population devrait $tre reinsta.llee sur le continent australien - nc prevaut 
pas plus ,que d 1autres opinions d.ans 1rt1e. 

M. JONES (Representant special) (interpretation de ltanglais) : !1 en 
est a1nsi • 

.M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de l'anglais) : Ma derni~re 
question pi:>rte sur le d.om,a.ine ·social. Nous voyons dans le rapport annuel que tout 
contrat d temploi ou de travail ~ Nauru tient con1pte des d:J.sposi tions de la Chinese 

and Native Labour Ordinance (1922-1953). Ceci signifie-t-il que les travailleurs 

europeens a Nauru sont egal~.; P.nt soumis a.ux ~.isposi tions de cette ordonnance, ou 

existe-t-il d'autres ordonnanc~s qui les reg:tesent? 

_.M. JONES (Representant special) (interpretation de l'ai.lglais) : 

L•ordonnance dont il est question s•applique uniquement aux travailleurs chinois 

et awe travailleurs des Iles Gilbert et Ellice a.insi quiaux Nauruans. Tousles 

autrea travailleurs sont_soumis ~ des conventions qu*ils passent soient avec le 

British Phos12hate Commissioners, soit a.vec l'Autorite adminietrantc. 
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Sir Andrew COHEN (Royaur.1e -Uni) .(interpretiation de 1 1angle.is) : J'ai· 

une ou deux questions a poser sur le Conseil de gouverner.ient local. 
, . . .. ' . . . 

Tout d 1abord, je t1e refererai a une dee.le.ration qui figure a la page 14 du 

ral?port annuel ou il est dit que le, Conseil_. de gouverner.~ent local a adopte ~ne . 

reglex::ente.tion etablissant des cor.1i tes per1!lanents (:lt autres pour s '9ccuper d!:3s 
• ' t • ' 

questio?s d~ finances, de travaux publics, de legislation, etc •. Le _nepre~entant 

special pourrait-il fournir_ au Cons~~~ de~ ren~eignenents coi~p~erlent aires sur 

l 'efficacite du travail de ces cor.1ites et J. 0etendue de leurs f'onctioos? 
• • . l • • 

l-l. JOrlES (Representant special) (interpretation de l 'anglais) Jusqu 'a 
-present, un seul comite a. ete cree. Il a pou~ t~che do s 'occuper du reglement • 

du Conseil et de ses r1ethodes de · travail. Je ne crois pas qu 111 se soit deja 

reuni. • Bien que l 'Adtiinistrateur ait •• suggere que le Conseil de gouvernet1ent 

local cree d'autres cor:ites et ·qu'il ait donne des indications sur les ·fonctions 

qui pourraient leur etre confiees, le Conseil ·n•a rieri fait a cet 'egard. On peut 

done dire qu 'aucune t~esure n I a vrainent ·ete _prise en la rJ.atiere. . . . . 

sir Andrew COHEN (noyaum~ -Uni) ( interpretation de l' anglais) : Ua 

deuxi?.me questio~ se ref ere _a _ l' iup$t ir.m1obili-er .. Je vois que le Conseil de . . 
gouve,:ner.1ent local a accepte -un anender;.ent a une. o~donnance qui lui donne. le 

PO\l.V'Oir d I etab).ir un ir.,p$t itnobilier. Cet ar.1en4er.rent n I a pas encore ete . pronulgue. 

Le ~epresentant special p_ourrait-il nous donner des renseiGner.1ents sur le syster.ie 

d'mt il s 'ag:J.t? 

u. JO::Es (Representant special) (interpretation de l 1at:1glais) : Le .. ---·-· --
Conseil u'a encore pris aucune me~ure a cet. egard. L~ enco~e , 1 1Adr.iinistrateur . .. 
a fait des _sttggesti.ons sur le. f'aqon dent l'impot 1Lu:1obilier ou- les autres. taxes 

pourraient @tre appliques; mais aucune decision n'a encore _ete prise par . le 

Conseil de gouYcrner.1ent local. 

Sir2:,pdrew .CClillN (Royaune-Uni) (interpretation d~ l' anglais) .: · Ma.· • . 

troisier.~e question est d 'ordre plut8t general• Le Representant special pourrait-il 

nous dire quelque chose au sujet du r$le du Conseil de go·dverner.1ent local au courG 

des derniere.s a.nnees? E.;t-ce que ce Conseil repond aux esperances qu 1il avait 

tSveillees? 
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H. JONEC (Representant special) (interpre · ltion .e 1 1a.nglais) : Non, 

le Conseil n 'a -pas repondu awe ·espoirs que l'Autorite adr.1iuistra.nte a.vait places· 

en lui lorsqu'il a ate cr~e. Cot~1e je l 1ai dit dans ~a declaration liainaire, 

le nouveau Conseil de gouverneoent local, cor.:LJ.e son predecesseur, set1ble ne pas 

vouloir se servir de l'autorite qui lui a ete conferee. Ce Conseil passe un ter:1ps 

considerable a exar,liner les ordonnances qui lui sont sour.11s·ea; il a parfois fa.it 
. . . . ., ., , 

des suggestions auxquelles une suite a ete donnee. Cependant, on peut dire que, 

malgre les efforts de l'Adrlinistrateur pour inciter le Conseil a user de son 

autorite, a en juger par son travail actuel, il faudra bien des annees avant que 

le Conseil devieone un organisoe efficace. 

• Sir Andrew COH.!fil (Royaun1e-Uni) (interpretation de l 'anglais) : Ma 

question s·ui vante porte sur le progres econoD1ique, et particulierer.1ent sur la 

Societe cooperative de Nauru. Au paragraphe 94 de son r apport , la Mission de 

visite • de 1956. indique que les services d 'un hotitte experinente seraient necessaires 

pour que cette societe devienue une cooperative en fait cotrr.iEl elle l'est en titre. 

La Mission de visite estit1aft que cette societe devrait devenir un organisr.:e de 

credit et de developpenent destine a aider au progres ·econooique du Territoire. 

A-t-il ete possible de prendre des x:1esures dans ce sens au cours de l' annee 

derniere? 

u. JONES (Representant special) (int~rpretation de l'anglais) : L'annee 

deroiere, j 1ai dit au Coµseil que l'Aut~rite adr.1inistrante pensait que le P,retendu 
uaga.sio cooperatif devrait travailler davantege cor.:z:1e une cooperative et r epondre 

au but habituel d'une cooperative. A cette fin, il avait ete decide qu'un des 

merabres du personnel superieur de la cooperative serait envoye a l'ecole speciale 

de Nouvelle-Guinee pour y suivre un cours cor.1plet. lilalheureuser.1ent, la personne 

qui avait ete choisie a subi une condannation ot a ete renvoyee de la cooperative. 

On se preoccupe r:e.intenant d'en designer une autre. Lorsque celle-ci aura ete 
f on1ee, elle r eviendra da.ns le Terr:i.toire pour en f'orr.1er d' autres, de sorte que, 

finaleoent, ce r.1agasin fonctionnera vrair.1ent cor.J',1e une cooperative. 
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Sir Andrew COHEN (Roya.ur,!e-Uni) (inierJ?reta.tion de l'anglais) : Je pa,sse ..... ,_,,_.,,~ . , . . . ' 

i:1a.intenant a.u dor.i~ine du progr~~ .socie.l et du progres de l' ense:J.gner.1ent. Ma 

pret~iere .questio~ se rapporte a 11observation que l'o~ trouve au paragrapbe J.?7 

du rapport de la Mission cl,e visite et selon laquelle le prograr.1r,1e de fon1ation 
. I ' • • 

technique d~ns lea cours d 1adultes, qui avait et~ el~bo~e en 1955, Q1a pas eto _ 

r.~is en application en raison du nor..bre trop faible d' inscriptions. Dans ce 

dooe.ine, cor.:nc dans beaucoup d' autres, il est eviden:t que, si l 'on pet).t conduire 

un cheval a l'abreuvoir, on ne peut pas l'oblige~ a _boire. Je voudrais cepeod~t 

savoir s 'i.l a ete po~stble de noter un prpgr~s a cet esard depuis que la Mission .. ' . . . 

de visite a fait 1 1observation que je vieQs de citer. 

u. JOI.JES (Representaot special) (interpretation de l 'anglais) : En ce . . . . .. 
qui concerne l 1enseigneoent technique, un cours e~t dopne awe appr_entis. On .1eur 

apprend 1 'anc;lais cora:1ercial et diverses r.1atieres relatives aux affaires. Ce • . . 
cours a connu un tres srand succes. Il .a ete suivi regulierei:~ent. par cinquante 

tl, soixante-d:Lx eleves. Il y a en outr~ un cours eleuentaire de cor.1pt~bili te qui 

a eu egaler:.ent un certain succes. Toutefois ': on s 1 ~l')t rendu cor.;:pte re9er:u:1ent 

gu'il depassait les connaissances des Nauruans r.,oy~ns en anglais. •Ce cours a ete 
plus OU r.:oins abandonne, ).ea etudiants - je ne refer~ .evider.;r.1ent aux adultes -

suivant un cours special d'anglais. 

Le prograi::r.1e de 1 1 ecole secondaire cor.1prend des cours techniques. En outre, 

il y a des courc coi:11:~erciawc du soir ainsi que des cours d 'ebenisterie, d 'econor.1ie 
I • 

dor.~estique, etc. Le corps enseignant de cette e~ole ·a ete renforce pour ce~ cours. 

~ir Andrew COHEN' (Royaur.:-e-Uni) . (interpretation de l'anglais) :· . Ma 

question suiv0.::ite porte sur la partie du rapport annuel. qui a trait a l'hygiene 

publique et sc trouvo a la page 2~ de ce rapport. Le Representant special peut-il 

nouo a.ire si l 1onelioration du loaet1ent d 'un Hauruan fait pa:rtie du prograr:ne 

d'hygicnc publique et si l'on a pu faire des progres dans ce douaine? Y a-t-il 

\.lll problene qui appelle et reqoi ve l' attention? 

H. JOHES(Representant special) (interpretation de l'anglais) : Le 

probler.ie du logeuent n I a rien a voir £, ·;rcc le prograr.1r.1e d' hygi<:me publique, bien 

que celui-ci ait perrds de procurer e.ux Nau2.-uans des r,1aisons plus r.1odernes que 

celles qu' ils avaient precedel'.'J'.:ent. 
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De nombreuses maisons ont ete detruites pendant la guerre, et 11Administration . ' 

les a fait reb~ti i:. Il est bie.n evident qu' 11 en est resulte une amelioration de 

l'hygiene publique. 011 a constate, en ou.tre, que depuis quelques annees les 
• • ' ♦ 

Nauruans eux-me':l;n.e.s s • interess~nt dav.antage aux questions a I hygiene publique . . . . . . 
gene:r:ale, co:nni~ par exemple a. l .'amenagement des alentours de leur habitation. 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais) : A la 

page 29 an rapport,. il est aussi question des soins a la mere et a 1 1enfant. 

On constate_ que des progres satisfaiaants ont ete realises dans ce domaine. 

Le Repres.entant . . special peut-il nous dire si les f'acili tes existant actue llement 

permettent de ~ai~e face a. tous ~es besoins? 

M. JONES (Representant special) (interpretation de 1•anglais) : Je puis 
' 

repondre affirmativement. Les services qui fonctionnent actuellement permettent 

de repondre a tousles besoins et la population nauruane ne se fait pas faute de 

les utiliser. · 

Sir Andrew COHEN (Royctume-Uni) .-(inte~pretation de l'anglais) : Je n'ai 

aucune question a poser en ce qui concerne le progres de 11instruction, car le 
. . 

rapport donne a c~t egard des renseignements tres complets. 

Je voudrais remercier le Representant special pour les reponses tres claires 

qu'il m1a donnees, ainsi que pour lea renseignements nombreux qu1il a ~pportes 

dans sa declaration liminaire et en reponse aux questions posees par d'autres 

delegations. 

1~. !<ESTLER (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Jene poserai 

aujourd'hui que des questions relatives au progres politique, en me reservant le 

droit ~e p~ser au cours d' une pro~ha.int:: seance des questions relatives au domaine 

economique ~t social ainsi qu'a celui de 11enseignement. 

Aujourd'hui, ma premiere question portera sur le statut des habitants de 

l'tle. Des renseignements ont deja et~ de~andes, a cet egara, par les representants 

de l'Italie et de la France. Je voudrais cependant souligner un aspect au probleme , 
qui me semble important. 
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~ la page 11 du rapport, nous lisons que la version finale d'une ordonnance 

cvncernant la definiti'on et l 1attribution de la qualite de membre de la communaute 

nauruane est actuellement examinee par le Conseil. · Le Representant special 

pourrait-il me dire si la definition et l'attribution 'de la qualite ·de me~bre de 

la communaute nauruane repr6ocntcnt un pas en avant dans la voie qui devra conduire 

a l 'attribution d 1une nationalite nauruane? 

N. JONES (Representant special) (interpretation de l'anelais) : Je era.ins 
• de n'avoir pas tres bien compris cette question. Les Nauruans eont nauruans et ont 

par consequent la nationalite ·nauruane.· Ils ant toujours eu le droit, m€me avant 

la creation du Conseil de gouvernemcnt local, d1accorder · la citoyennete nauruane 

a des ressortissants d'autres ties du Pacifique. C1est pour concre~iser une 

situation qui existe depuis de n~mbreuses annees que 11 on envisage a·e publier une 

ordonnance precieant les details de la procedure. 

i1I. !<ESTLER (Guatemala) ( interpretatl.on de 11 espagnol) : s1, j 'ai pcse 

cette ques-tion, c' est parce ~ue l' expressio!l "_membr~. de la corr~unaut~-nauruane" 

me semble particulierement vague. Si reellement les Nauruans ont Une ·nationalite, 

il est inutile de r~courir a semblable terininologie. 
Le Representant special pourrait-11 nous indiquer quels sent les droits et 

obligations qu t j_mpose la quali te cle membre de la communaute nauruane? Nous avons 

vu, dans d ' :autres parties du rapport, . que les habitants de Nauru ont en outre la 

qualite de proteges de 11Autorite administrante. Comment la qualite de protegea 

de l'Autorite administrante est-elle compatible avec la qualite de citoyens 

nauruans . 

M. JONES (Representant special) (interpretation de 11anglais) : Cette 

question me semble, allc~ aurHH, assez ambigu~. Je ne ~Oilll.)rends pas tres bien 

ce que le repr1sentant du Guatemala desire aavoir. Les Nauruans ont la citoyennete 

nauruane. En m€me temps, ils habitent un Territoire sous tutelle qui a ete confie 

a l'Autorite administrante awe termes a•un accord de tutelle. Jene vois pas en 

quoi l'une de ces qualites sarait incompatiblP. avec l'autre. Cc Llr-nt deux etats 

de fait. Je ne vois done pas tres bien ou veut en venir le · represe1;t:~nt du 

Guatemalao A- t - il fait une remerque ou m'a-t-11 pose une question? 



T/PV,807 • 
- 78/80 • 

il• )~[~~ (Guatemala) .. ( interpretation de l' espa3nol) : Ce g_ue • je 

voudre.is demar.der a.u Rcpresentant special, c test . ce noua donner quelqueo ren_sei­

gnements en ce qui concerne cette ordonna.nce qui, si 1 ton en croi•b le rapport, . . . 
est destinee a preciser la qefi~ition et 11attribution de la qualite de membre de 

la. communaute nauruaneo Que signif'ie cette expreGsion? 

Y~ . ..c.!,ill'.JES (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Le 

represent~nt .du Guatemala voudra:tt, s:i. jtai bien compris, connai'tre les dispositions 

de 11 ordommnce qui est envisagee. Je regrette infi11iment ., mais je ne suis pas 

en mesure de lui donner dee renseignements a cet egard. 

M. IillSTLER (Guatemala) (interpreta;bion de l'espaenol) : Jc vais done 

passer a une autre question, qui concerne l'exercice du droit de suffrageu Il est 

indique dans le rapport qu'a le droit de vote tout Naurua.n S:ge· de plus de 21 ans, 

qui n'a jamais ete condamne OU qui n'est ~as prevenu pour un delit pouvant 

entrather une peine d'emprisonnement superieure a une annee ·en vertu des lois en 

vigueur dans J.' tle. Il semble que les listes eJ..ectorales soient ccm'iees au 

fonctionnaire charge des affaires nauruanes. Le Regresentant special pourrait~il 

nous dire quel genre de contr8le ·est exerce afin de s 1assurer qu 1aucune mesure 

arbitraire ne peut ~tre prise par le fonctionnaire charge des listes el0ctorales'l 



M, a:qi~q (nepr6se11tant special) ( interpretation de 1 • anglais) : 

Lorsqu 'un 1b..ur=1cn considera qu' il a le droit de figurer sur une liste e!ectorale, 

11 peut, si11 s 1a.perQoit quc son nom ne figure pas sur ladite liste, faire e.J.)pel 

au foncticnnaire charge des affaires nauruanes en premiore instance; s 1i1 ne 

reQoit _po.~ oa.tici'?.ction, tl peut faire appel u. 1 1Adminiatrateur. 

i,L. KE.§.~!!!! (Guatemala.) (inlierpretation de 1 1 es~agnol) : Toujou.rs dans 

le mfune dom!line du droi•t de vote, je voudrais savoir quelle est l'a.utori'i:;e qui 

decide de lv. validi te de J. 1 election d I un mernbre du Conseilo tiui juge que les 

r1sult.e.ts d 'une electioa sent valables? 

A•i., JQ~ (Ilepr6se1:rliant speciul) (inter.Pret,ation de 1 1 angle.is) : Des 

fonctionnaireo de 1 1administration son-t noimnes.four remplir lea fonctions de 

scrute.teura; co:mme je 1:ai deja dit dans une de mes re_ponses, ces fonctionnaires 

sont pr6sents dons tousles bureaux de vote afin de veiller ace que les 

elections se doroulent conformement awe dispositions de 110rdonnance de gouver­

nexnent local, le vote est secret~ l-1aia lea sci•utateurs surveillent le dep8t des 

bulletins de vote; les voix son'l; comptees et verifiees en presence des repre- . 

sentants a la fois des electeurs et des candie.a·bs. Le resultat du vote est donne 

au ccuro d 1une reunion publique qui se tient immediatement apres le calcul des 

votes; le candidat elu eot porte a la connaissnnce du public. 

i•i" KESTLER (Guatemala.) (interpretation de l 'espagnol) : Je m' ei::cuse ---
a.upreo du Reprcsentant apecial d' insister sur ce point; ma.is la r6IJonr::e 

qu'il vlenl; de <1"lnnor no me donnc pas r.mtiofactiono Supposonc qu'il y ai.t 

cont asto.tion apropos de 1 1election d'un membre :parce que ce dernier ne possede 

pas l~s conditions requises pour faire partie 1u Conseil, Qui decide si cette 

personne doit ou non ~tre consideree cornme elue? Er~ d'autres termes, ma. question 

ne porte pas sur la procedure de vote en elle-~Sme. Je voulais savoir quelle 

eat l 1autorite qui decide que les eleotions sont bien en regle, 
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!:b.291~§. (Re1:>resen·tant special) (interpretation ce 1 1anglais) : r.e 

represent ant du Guatemsla penoe certait. ament a. un candiuat qui n I a pas e·be elu, 

ma.is qu:I estime qu 1il y a eu infraction a la procedure de vote, mslgre la presencn 

d 'un scrutateur et drautres f'oncti onnaires nauruans. Dans ce cao, le candide.t 

presentera ses objections au scrut~beur; il le fera par ecrit et, s 1il n'cst pas 

satisfait de la d.ecisio,1 prise par le scrute.teur 1 il pourra ,:porter la • question 

devant 1 1.Ad!ninistrateur, 

lli_,l".2-STITt}R (Gi,atemaJ.a.) (interpretation de 1 1 espasnol) ; De la reponse 

du Representant special, je deduis que 1 1Administrateur assume les fonctions de 

tribunal electoral. E~t-ce exact? 

Mo J01'1ES (Representant special) (interpretation de 11anglais) : En fait, ---
la decision est entre les mains du scrutateur; mais toute question, toute petition 

sur un sujet quelconque peut ~tre portee devant 1 1 A.dministra'lieur qui est habilite 

a discuter de ln difficulte avec le scrutateur; cependant, si l'Administrateur 

pensait qu'il s 1etait produit une infraction et que le scruta.teur ave.it neglige 

un point quelconque, 11 declarerai t sans a.ucun doute qne 1' elect,ion n I est pas 

valable et une autre election aurait lieu. 

M. ~q~ (Guatemala) (interpretation de 1 1espagnol) : Je passe 

main·tenant aux fonctions d I ordre judicia.ire detenues par 1 1 .Administrateur. L-e 

Repreaentant special rourrait-il nous indiquer s 111 s'ect produit das cas dans 

lesquels 1 t Administrateur aura:!.t revoque un arr~t ou un jugement du tribunol 

central? 

kk_.:[Q..Nfil§. (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : Pour 
repondre a cette que$tion, je dois consulter ma documentation; je desir.erais 

remettre me. reponse a cet.te question a notre proch~-J.ne seance. 

M. KESTIER (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Je eerais tres 
- p ......,...._..,.. 

reconnaissant de tout renseignement que le Representant special J?ot.irrs.it me 

fournir a cet ega.rd. 

A 1a puge 50 du rapport annuel, nous trouvons une liste de tout le personnel 

naurue.n, avec diverses echelles de traiteme11ts. le Representan·c special pourrait-il 

me dire si cette liste est limitative ou si elle comprend tous les Naur1.1ans 

employee dans les services publics de 1 1tle? Peut-on considerer cette liste comme 

complete? 
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.!:h .. ~@ (Rerreoontant SJ?ecial) (interpretation de l'anclaio) : Je crois 
' que, .(JOUr lo. c:6·;; u1.·e de 1 1 an nee que nous examino,-is, cette liste est une l iste 

ccmpl ote de touo les Nauruans employes par l'Administration. 

cl_.,__KES1.rgt.f:1 (Guate1no.la) (interpre·tation de l 1espagnol) ! Ma question 

auivante concerne un sujet qui a deja ete traite, si ma memoire est correcte , 

per le rer,r6oentent d.e l 1Union sovietlque; il s 'a.git du cas de M. Cooko Il 

s1~mblo que cette 11eroonne ai t ete rc:nvoyee api~bs o.voir 6·!;e accusee de negligence 

dans 1 1 acc!'.):nplissoment de ses fonctions eu service des postes. I.e Representa.nt 

s r)eCifll pourrait -il me dlre si leo personnes qui occupent des postes dons 

l 1administration relevent d 1un tribunal particulier, ou si elles sont jug6es 

c~rr:n:e tousles autres citoyens? 

N. JONES (Repr6sentont special) (interpretation de l' analais) : Les 
. 

employee oont traiteo collllue tcus les autres citoyens; la personne en question a 

eto Jucea par un tribunal ordinaire, tout comme les autres citoyens. 
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14 • ..l.C@TLER (Guatemala) (interpre·cati Qn de l 1espagnol) : Le renseignement 
que vient de nous fow.1nir le Heprese11tant spi§cial me paratt tres impo2:tant~ 
Pourrait~il maintenant nous indiquer quelles· sont les attributions du fonctionnaire 

charge des affaires nauruanes? 

~:: JO!llE:3 (Hepresentant special.) (interpretation de l'an&Lais) : 
Ses fonctione sor.t assez nombreusea~ Il repreoente plus ou moins l'Administration 

en ce qui concerne les aff5ires nauruanes. Lorsque les Nauruans ont un p~obleme 
avec l'Admir:istration, c'es·li avec le :c'o1ic·t;ionnairc cha1,ge des affaires nauru&nes 

qu'ils en discutent.· Lorsque c'est necessaire, il les accompagne aupres de 

1 1 .A<i."?l.tt/:i.st.rateu:-c pour l r~s aider a expliquer leur caso Bien entendu, il est 
ega1ement magiatrat. Il traite de toutes lea questions relatives a l 1emploi des 

Nauruans et il est egalement 1 1autorite qui decide rsi un Uauruan peut retirer 

des fends excedant la aomme per>~ise en ce qui conoerne les depots en banque 

sous forme de redevancesG 

M., KESTLER (Guatemala) (interpretation de 1 1espagnol) : Une 1>ersonne 
qui n 1est pos de nationalite nauruane mais qu1 desire traiter une affaire avcc 

1 1Administration peut-elle s 1adresser a un fonctionnaire determine? 

~ JONES (Bepresentant special) (interpretation de l'anglois) : Elle 

peu~ s'adresser au chef d'un service ou a un employe de ce service, selon 

1 1 importance de la question dont il s'agit. Si c'est un probleme concernant le 

cadastre, ce qui est assez rare, cette personne devra s'adreaser a un fonctionnaire 

du cadastre. S1il stagit d'une question concernant lea services postaux, elle devra 
se r endre au bureau de l)OGtes etc . Le. meme observa•tion vaut pour lea 1lau.ruans. 

Ils ne vont _chez le fonctionnBire charge des affaires nauruanes que p~ur des 

questions de caractere purement nauruan • 

.M, KESTLER (Guatemala) (interpretation de l 1espa_gnol) : J 1ai pose cette 

question parce que, dans la r6ponse que m1avait faite le representant special, 

11 avait dit que le fonctionnaire charge des affaires nauruanes etait habilite 

a traiter toutes les questions qu'un Nauruan peut poser a l'Administration. 
J 1etais ainsi amene a penser qu'il y avait deux Gortes de juridicti'on, 

1 1 une pour les Nauruans 1 l'autre pour lea non Nai1ruans. ~1ais 1 a la lumiere 
des precisions que vient de donner le Representant special, je comprends mieux 

le sens de sa reponse precedente. 
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l,.:a dorni<Jre question se r6£ore a un problome qui a doju. ate ovoquo plusieurs 

foic nu coin du cc Conocil, a sa·,oir lus activites du Consc:i.l d~ c;ov. -✓cJ.'i.. :-i::cnt 

l ocal, Jt£,l::~..:J:rdo no.•1oir quelG avantaGes poui·raient d6couJ.~r d1une aU()tcntation 

du nomb1•e des 1nr:mibreo do c~ Conoeil. 

~i~ ~0Hd3 (Rop.nk,mtant special) (interp:ttutation do 1 1 anclaia) : Je 

rct 1•;.;tt~, ~.1~io, une fois da pJ.1.to 1 jc n I ai r,an trtjs 1)ien oaioi l e sons de cc tte 

qtmotion. Je ncraia reconnaisr.ant au rcpr6oentan·t du Guatetu1la de la r0)6ter, 

car ju n:.:: voutll'aio 1-:ao donnm:: doc r e:noaiL~iem~nto qui n'y co.rroopondraiE:nt pos. 

U, 1(FS1·LLl'{ (Guntemnla) (it1t.Jrlil'etation de 1 1cspacnol) : Ma queotion 

por'tait cu:.' 1 0 fui t - q,:i a d6j~ uto ovoq\.\CJ - qu' il oer.1ble y avoir uno cci•taine 

lontC:lur danz 11.:;s o.cti·1it6s du Conoe:Ll local de c;ouvernemi:mt. Je pose au 

r e_pr6aentnnt svoclal la quo6tion de oavoir s' il y a une possibili te d' ela:i: rsi1• la 

ccmr,oc;ition du Cona~il ai'in de le rendre plus ei:fectif. 

i-i. JS,!ES (Hepronen-tant SIJCCial) (intcrJ.)re.tution de l' anclo:i.s) : 

.Dtcn;; dunnu qu 1 11 n' y a cf.te 2C0 u. 900 1,ersonncs qui peuvcnt voter, je crois 

c1u 1\'..!1l1J,, oont fort bi~n r e:pr1.foentc~rn 1mr neuf membrcs du Conocil, . c~ qui dm:~c .un 

r c1:ruz,.mtont rot11· moinn clu 100 6lecte:ui,s. Si 1 1 on prend l' ensemble de la 11opuJ.atiou 

dt! nau1:u, il y a un r evroni:mtont :pour 210 a 220 habitants. Je ne penoe pas qu'une 

uucm.:ntativn du nombre des mcmbrco du Conseil oerait d'une crande utilit0. 

Au con troil·e, jo croiG qu' il l)Ourrai t en re sul ter de nouveam~ dolais dano 112 s 

trirr~u:< du Ccnct.:il, co1· c~lo oicnif'i\.!l'O.l t qu' tm pluo (!l"'and nci.ubre de ·conscillera 

aul·aJ.1.~nt ,:i. concul t Ol" l ctu·o cilect~urr:, 

i,,I~lli~g.TI:!~l·t ( Guo ternala) ( intcrvruta tion de l' ~ spacnol) i,!on intention 

n I tJ'titi t roo d•J pooor la question do sa.vcil• s' il pouvai t y avoir uue mcilleure 

r eprunentat,ion. Je lJC:m;a:ls qhc si la ccmrosition du Conseil etait elurgie, le 

travail oc1·ait rniuux diviaJ. Demo un Conseil, il y a des oot!llllissions et des 

ccrr.i tun. Por ccnsuquent, si le ncr.1ure des membres 6tait plus eleve, l e travail 

pourrr.-.1 t ctre accomvli pluo i•apiu.ei:1ent. 

Je n' ai 1m.s d' autrcs ciucotions a poser et j13 re:mercie le representant sr,ecial 

r,our la patience dont il a fait rreuvc dans ses reponscs. 
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M. JONES (Representant special) (interpretation de l'anc.:lais) : 

Le rcproBentant du Guatemala a pose, tout a 1 1heure, une question au sujct 

des appels a 1 =Ac:ministrateur et il a demande si celui-ci avait amende ou modifie 

des decisions de la Cour. Le tableau b) de 1 1 annexe III, page 53 du rappoi--t, 

indique le nolilbre des cas pour lesquels il y a eu appel; les raisons de l'appel 

et le jugement sont ec;o.lement indiq_ueo. Bien entendu, il ne sragit que de la 

poriode exa:ilinee, mo.is ce peut 8tre un e1temple :pour le representant du G1.i~temala; 

s 1il lui paraiosait suffisant, cela m'eviterait d'entreprendre des recherches 
concernant les autres anneesa 

Mo KE~hl_:4! (Gu.J.tei-:iela) (int erpretation cle 1 1espagnol) : Bien entendu, 

je n'entends pas faire pression sur le Repre::::ent ant spociol a cet esard, car 

la reponse qu 1il vient de me douner dissipe n:es doutes. Dans le tableau auquel 

il s'est refere, il n1est question que des appels, mais nous ne savons pas s'il 

s 'asit d~ appeJ.s a 1 1Ad.ministrateui"• Je pense toutef'ois que ces r enseicner.1ents 
sent suffisantso 

N~ JOH.ES (Hepresentant special) (interpretation de l'anglais) : 

A lo paGe suivante, lcs appels adresses a 1 1Administrateur sont mentionnes. 

1-i!J IillSTLER (Guatemala) ( interpretation de 1 1 e spagnol ) : Il semble que, 
dans les cas signales, il s 1agit surtout de delits de peu d 1:i.Iilportance. 
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i,1, lTONES . (Representant special) ( interpr6tation de 1 1 anelaio) : Sans aucun - . 
doute., :trois de ces cas ne sent pas des cas graves, maia ila indiquent quels appel.a . . 
ont 6t6 fait s et la d6cisiod prise par l'Adminiatrateur. Il y a un cas de viol 

pour lequel la decision du tribunal a ate de douze ana de travaux forceo; pour ce 

cas particulier, la decision de l'Administrate~r est indiquee. Troia des caa, je 

le reconnais, ne sont pas tree importants, rn~is le dernier est assez grave~ 

Ll!_,JAI~AL (Inde) (interprJtation de ·1•anglais) : Je voudrais, tout d 1ebord, 

aouhai ter a nouveau la bienvenue a i•le Jones et dire que nous sommes part:tculiorement 

beureux de voir }ime Jones l 1accompagner cette annee. 

Ainsi que le sai t :1. Jones, c 1 est la guatrieme i'ois que ma dele~ation examine 

la situation dans ce Territoire sous tutelle et, bien entendu, nous avons trouve 

deju des ·reponses a de nombreuses gµestions que nous pensions poser; il ne nous 

en reste gue quel ques-unes. 

~Ia premiere question concerne la force de police du Territoire. A la page 12 

du rapport annuel, nous c0nstatons qu 1 il existe une force de police qui reltJVe de 

la direction d 'un Europeen. D 'autre part, le con.seil de gotwernemcnt local de . ' 

Nauru aemble avoir regu certains pouvoirs pour asourer le maintien de l' ordrc dans 

le Territoire e·b pour recruter des policiers de district. Le Rep~6sentant special 

pourrait-il nous dire comment s'exerce, en pratigue, dans le Territoire, cette 

double res:ponaabilite pour le maintien de 1 1ordre. N'y a-t-il pas chevauchement 

ou oonflit des · reoponsabilites? 

1,1. J()UES (Re1Jresentant special) (interpretation de l 1anglais) : Il n 1y a ---·· -
eu aucun con.flit entre lea deux forces. Les policiers nottmes par le Conseil de 

gouvernement local sent plus ou mcins dea agents de police de village et ils restent 

dans leur region particuliere, tandis que les agents de police et les autrcs membres 

de la force de police sont appeles, au couro de leur tournec, e ae rcndre 6calement 

dans lea villages. Il y a done de ce fait uncertain chevauchement sur lequel 

1 1Administrateur a attire l'attention du Conseil de Gouvernemcnt local. Ila 

indique gu'il serait sage de supprimer la police locale - en fait, il n'y a, je 

crois, que cing aeents au total - et g_u' 11 oorai t preferable c1e s I en tenir a la 

force de police principale pour maintenir l'ordre dana toute 1 11le. Ila ajoute 

qu'il 6tait pr@t a augmenter le nombre des patrouillea dano lea villaGcs si c 1etait 

necesaaire, Le Conseil de gouvernement local etudie notuelleruent la question. 
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i,1. J./\.~_f! (Inde) (interpretation de l 1anglais) : c•eot la faible 

superficie du Territoire qui m1a incite a poser cette question. Bn effet, . . 
je me demandais s 1il etait bien necessaire d 1avoir deux forces de police, une 
force de village et une force generale, 

i:a question ouivante est relative a la construction du nouvel a,~rodrome 

dont il est question a la poae 24 du rapport annuel. On nous apprend qu'une 

decision a eto prise, en fait, de developper la piste d 1envol pour gv'elle 

re:ponde aux specifications iuternationales d'un acroport international pour vols 

de courte duree. Le Rei:>resentant special se rappellera gue la Uisoion de visi te 

de 1' annee derniere, loraqu I elle a examine cei.;te question., a emia l I opinion que 

la question de la piste d 1envol devrait egalement etre envisagee dans le cadre 

des plans a lone terme pour l 1avenir de la colle~tivite nauruane. C1est la une 

declaration quelgue peu onigmatigue et j 1imagine que la ilission de visite aongeait 

peut-@tre que la prolon6ation de la piste actuelle, pour lui donner les proportions 

necessaires a un aeroport i11ternationa1, pourrait entrainer l 1u'biliaa'liio:n de 

tel~re.a cultivables a de telles fins d 'utilite publiq_ue. Je voudrais savoir si 

cettc d0cision,de proloncer la piste d'envol a ete soumise au Conseil de ~ouver­

nement loca;i. de Nauru, si elle y a ete discutee et si le Conseil o 'e.st declare 
d'accord sur ce projet. 

Ilo JONEG (Represcntant special) (interpretation de l'anglais). : Je suis 

navre, mais il s I agi t la d I une question a laguelle je ne rmis re1)on<lre. Je ne saia 

si la decision finale a ete discutee par le Conseil de gouvernement local avant 

d 1~tre prise ou si le Conseil en a ete avise apres. Je regrette de ne pouvoir 
donner ce re11sei~nement. 

Ii, JAIPAL (Inde) (interpretation de 1ranglais) : Le Reprosentant special 

sait-11, en tout etat de cause, a 1il y a quelque mecontentement au setn de la 

collec'tivite naurua1113 en raison de la decision prise de prolonger la piste d 1envol? 

.L•I~ JOWJG (Repreaentant special) • ( interpretation de l 'anglais) : La seule 

objection vient des proprietairea des terrea qui ont ete acguises aux fins de 
developper la piste. 
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u. JAJPAL (In.le) ( inter pretation de 1 1 anglaie) : i,ra tro:i.s:to:.ie question _ _,_ .. ,.. __ _ 

porte aur lea nr·.:.+.:tsb J.:hosph~·!:e Coi.".•,.i.::.eslo11ers. Je cx·ois avoir lu quelgue part dans 
·•-111! ....... _.__........... . ... ......, ·- ... \ .......... ---· ............ ......-.. ,_.,. 

le rapport qu I il s 'agi ,, .._. • une socj.et6 sons but lucratif 41 Puis-je savoir comment 

les phosi_1hates expo:.:tes vers ces troia :pays dans certaines proportions 8011t en 

fin de comp·~e utilises? Cori1?11ent sont ... ils venduo aux conso1n.r1u~-teurt: 1 Gor1 t-ilo 

ou un im:pBt a 1 t achat ou a la vente est, .. :1.1 per~t1 e.u 

moment de la ve1r~e de ces phoJphates aux consomri2ateur8? 

Uo JONES (11.eprescntant special) ( intei~pretirbion de 1 'anglais) : Le prix 

f. o. b, des phosphates eot expl~que aans la rapport. Dri.ns les pa~·s ou lefl phosphates 

sont transportes et vend.us, ils son .. J I't:tc.:i.t au.x :::·ermiP.:r.r.. e·b a rJ •aut::os pe~rscnnes 

par l' intermediaire d 'agents de dist~ibution, Je n 'ai pa~ de renseignerJenta 

detailles sur lea transactions financleres. Jene aaio pas exactement corriment 

se fait la distribution. 

i,I. JAJ:rt•1 (Lt1de) (interpretation de lYanglais) : A la page 67 du rapport 

annuel, nous trouvons le bilan des B~~!~h Phospbate~Commissioners. Ce bilan a 

ete etabli pour l'exercice gui a pris fin l e 30 juin 1956 • .A.pparemment, il s'agit 

d 'un bilan annuel et nous trouvons, au credit, une somme de 6,730.652 livres de 

stocks de phosphate en Australie et en Nouvelle-Zelande. Je voudrais savoir 

pourquoi dea quant i tes at.tssi important-~s de phosphate doi vent @tre otocltees. 

!1h JONES (Representant special) ( interprete.tir,n de l 'anc;lais) : Je 

regrette de ·ne pouvoir donner aucune precision silr les raisone pour lesguelles 

lea British Phosphate Commissioners ont des stocks aussi importanto. J'i1,1a~ine 

gue cea raisons doivent ~tre excellentes, mais je ne puis donner d 1explications. 

u. JAIPAL ( Inde) ( interpretation de 1 1 anglaie) : ;,,. la page 30 du rapport 

annuel, ii' 'est question des tentatives faites pour lutter contre la freguence 

et la diffusion de 1a· tuberculoae dans le Territoire. Le Representant special, 

cfins sa declaration liminaire, nous a dit qu'une mission d•~tude de l'Aseociation 
. . 

anti-tuberculeuse de la Nouvelle-Galles du Sud -ae trouvait actuellement a Nauru 

et q_u'elle y procedait aux examens d 'usage. Je voudra.is savoir s 1il s 1agit la. 

d'une mesure preliminaire a une vaste campagne de vaccination au BCG. 
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M. JONES (Representant sp~cial) (interpr~ta.tion de l 'anglais') . : Oui. 
,___ . . . 

Cette ~quipe pre~dra .~outes les mesures necessaires, d'abord pour etablir qui 

souffre de tuberculose, et ensuite pour ~ass~r au traitement, .qui comprend 
, I 

egalement le trait~ment chirurgical, Je pense que ce groupe deme~~ra de six 
• • • > 

semaines a deux m~is dans 1 1fle. Apr~s son de~art, des mesures seront prise~ 

pour assurer que le :r;ersonnel necessaire, les medicaments et les installatil"~S de 

rayons X dont on pourrait avoir besoin seront maintenus dans l•tle afin determiner 

le travail que l 1equipe aura entrepris. 

N. J/:..IP!.4-L ( Inde) ( int eri;:,ritation de l 'anGlais) : Ma derni~re question 
.. 

porte sur ·1es condamnati~ns enregistrees au Tribunal central et au Tribunal de 
. 

district du Terri toire. En etudiant ces tableaux t1·~s interesa.Hnts, je constate 

qu 'il y a eu en tout envir on 80 condamnations pour ivresse sur un total de 
• • . I 

300 condamnations, ce qui nous donne une prop~rtion de 27 pour 100 de condamnations 

pour ivresse, ou, pour e'tre plus pr~cis, pour rupture de la loi sur l'interdiction 

des spiritueux. Ceci semble,€tre un crime assez populaire. Je voudrais savoir 

si l 1ivresse 13.tteint des proporticna. telles qu 'ell e constitue verita.blement un . . . . 
probleme et sides mesures speciales ne dovraient ~~s 8tre envisaaies . 

M. JONES (Repre~entan~ s~ecial) (interpr~tation de l'anglais) : Je 

voud.rais tout d•abord d.issiper un malentendu de la part du representant de l'Inde, 

Il n'y a pas de cas d'ivresse; il s'agit de cas d'absJrption de spi~itueux. Il .Y . . 
a peut-~tre eu un ou deux cas d 1ivresse, mais celle-ci n'a pas conptitue le chef, . 

' • • • I • • 

d 1accusation . . Comme le Conseil le sait prohablement, Ja l o1 interdit aux Nauruans 

de boire des ?Pi~i tueux. Cepen.dant., du fai t de la . popt.,lati,on d t;tmmig:rants 

considerable et des grands .camps de travailleurs, oi:t il est permis .~ cert aine~ .races, 
f • • ' • • 

notamment aux _Chinois, de boire des spiritueux, 11 est ivident que la popu~ati9n 
ne.uruane ,a lo. possibilit~ d 'en fl.cqut:!rir une ccrtaine qµanti tE!. Quand des 

•♦ 1 ' f , ' . . 
Nauruans sont pris en ~oosession de spirit.ueux ou en train d'e.n . ~noire, 

ils sont accus~s et por~es devant les tribunaux, La mest,re dans laquelle. ils sont 

punis varle suivant qu 1ils ont dej~ ete condamnea une OU plusieurs fois pour ce 

me'me d~lit. 
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M. JAIPAL (Inde) (interpretation de 1 1anglais) : Je regrette de n 1avoir 
• , t . • 

pas compris •exactement la nature de la condemnation. Toutefois, s'il .est .. 

interdit de consomm.er des ·spiritueux clans le Territoire, pourrait-on avoir 

quelque explication sur•lfimport~tion d'environ 1,5 pour 100 des importations 

totales du Territoire, d'a~r~s la page 62 du rapport, qui ·semble €tre constituee 

par des bi~res, vins, spiritueux et liqueurs? Les Nauruans s ont-ils les seuls 

auxquels on interdit de consommer ce genre de spiritueux? 

M. JONES (Repreeentant S;.Jecial) ( interpretat5=on de l 1anglais) : Les 

Nauruans ne sont pas les seuls; les habitants des Iles Gilbert et EllicP- sont 

egalement soumis ~ cette inte'rdiction. Pour m 1e:~prlmer en d tautres termes, il n 'Y 

a pas d 1interdiction de consommer ces spiritueux en ce qui concerne les· 

Europ~ens et les Chinois. 

Je voud.rais poursuivre mes remarques sur le nombre des condamnations. Au 

bas de la page 55, vous trouverez une note qui indique une diminution .de 131 cas 

mentionnes et de 121 cas de condamnations par la Cour de district en 1955-56, 
par comparaison avec 1954-55. La diminution apparait principalement dens les 

aaausations re la ti ves ~ l t ordonnance a·, interdiction d.es spiri tueux. Je des ire 

simplement attirer 1 1attention du representant de l'Inde aur ce point. 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : A ltexception d 1un ou 

deux membres du Coriseil qui desi.rent, je crois, poser des questions au sujet 

d'autres parties du rapport, nous avons ainsi termine cette ~tape de 1 1etude des 

conditions clans le Territoir'e. Nous pourrons peut .. ~tre reprendre rlemain I.a su:tte 

d.es questions ·et terminer notre examen de la s ituation dans le Te:rritoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique. Nous pouvons •ainsi eBpdrcr ter□iner 

la discussion generale sur ce Territoire sous t utelle. Le Conseil se reunira 

demain apr~·s-midi ~ 14 h,, 30. Pour des raisons particuli~res, notre salle ne 

sera pas~ la disposition du Conseil demain apr~s-midi. Pensant qne le Conseil 

n•aurait pas d'objection ·~ se r~unir ailleurs, j 1ai dejh accepte que notre seance 

se ·t,ienne , exceptionnellement, dans la· aalle du · Conseil economique et socio.1 f' ,:.J::lr . ; 

apr~s-midi. 

Le Comite de redaction sur la Somalie sous administration italienne ee ·r~unira 

demain matin ~ 10 h. ;o, dans la salle de Conf~ren,ce No 7. 

La seance est lev~e a 17 h. 40 




